
 

 
Conseil provincial 
 
Palais provincial  
Place Saint-Lambert, 18A 
4000  LIEGE 
N° d'entreprise : 0207.725.104 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PUBLIQUE DU 23 OCTOBRE 2017 

 
 
M. Claude KLENKENBERG, Président, ouvre la séance à 15h20’. 
 
Mmes Myriam ABAD-PERICK et Marie-Noëlle MOTTARD siègent au Bureau en qualité de Secrétaires. 
 
Mme la Directrice générale provinciale et M. le Gouverneur assistent à la séance.  
 
Il est constaté par la liste de présence que 52 membres assistent à la séance.     
 
Présents :  
 
Mme Myriam ABAD-PERICK (PS), Mme Isabelle ALBERT (PS), M. Marcel BERGEN (PTB+), M. Jean-
François BOURLET (MR), M. Alfred BREUWER (MR), Mme Muriel BRODURE-WILLAIN (PS), Mme Andrée 
BUDINGER (PS), M. Léon CAMPSTEIN (PS), M. Jean-François CLOSE-LECOCQ (ECOLO), M. Birol 
COKGEZEN (PS), M. Matthieu CONTENT (ECOLO), Mme Virginie DEFRANG-FIRKET (MR), M. André 
DENIS (MR), Mme Nicole DE PALMENAER (CDH-CSP), Mme Valérie DERSELLE (PS), Mme Marion DUBOIS 
(MR), M. Dominique DRION (CDH-CSP), M. Pierre ERLER (CDH-CSP), M. Serge ERNST (CDH-CSP), M. 
Miguel FERNANDEZ (PS), Mme Katty FIRQUET (MR), Mme Anne-Catherine FLAGOTHIER (MR), M. Gérard 
GEORGES (PS), M. André GERARD (ECOLO), M. Christian GILBERT (MR), M. Jean-Marie GILLON 
(ECOLO), M. Pol HARTOG (MR), M. Marc HODY (ECOLO), M. Jean-Claude JADOT (MR), Mme Valérie 
JADOT (PS), M. Claude KLENKENBERG (PS), Mme Denise LAURENT (PS), M. Luc LEJEUNE (CDH-CSP), 
M. Alexandre LEMMENS (ECOLO), M. Eric LOMBA (PS), Mme Jennifer MAUS (MR), M. Julien MESTREZ 
(PS), M. Robert MEUREAU (PS), M. Jean-Claude MEURENS (MR), Mme Josette MICHAUX (PS), Mme 
Marie MONVILLE (CDH-CSP), Mme Marie-Noëlle MOTTARD (MR), M. Paul-Emile MOTTARD (PS), Mme 
Sabine NANDRIN (MR), M. Hans NIESSEN (ECOLO), Mme Vinciane PIRMOLIN (CDH-CSP), M. Rafik 
RASSAA (PTB+), Mme Vinciane SOHET (PS), M. José SPITS (CDH-CSP), M. André STEIN (MR), M. Marc 
YERNA (PS), M. Bernard ZACHARIAS (MR). 
 
Excusés : 
 
Mme Silvana CAROTA (ECOLO), Mme Stéphanie DE SIMONE (PS), Mme Alexandra MATHELOT-COLLETTE 
(MR), M. Alfred OSSEMANN (PS). 
 
 
1. ORDRE DU JOUR ACTUALISÉ 

1. Lecture du résumé du procès-verbal de la réunion du 28 septembre 2017. 
 
2. Éloge funèbre de Monsieur Ghislain HIANCE, ancien Conseiller provincial. 
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3. Modification de la représentation provinciale au sein de diverses sociétés et associations : 
remplacement de plusieurs conseillers provinciaux. 
(Document 17-18/012) – Bureau 
 

4. Modification de la représentation provinciale au sein de diverses sociétés et associations : 
remplacement de plusieurs conseillers provinciaux (2ème partie). 
(Document 17-18/046) – Bureau 
 

5. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Fédération du Tourisme de la Province de Liège », en abrégé « F.T.P.L. » asbl – Exercice 
2016/Prévisions 2017. 
(Document 17-18/013) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens - 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
 

6. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Commission de gestion du Parc Naturel Hautes Fagnes – Eifel » – Exercice 2016/Prévisions 
2017. 
(Document 17-18/014) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
 

7. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Blegny-Mine » – Exercice 2015/Prévisions 2016. 
(Document 17-18/015) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
 

8. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Blegny-Mine » – Exercice 2016/Prévisions 2017. 
(Document 17-18/016) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
 

9. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Association pour la gestion du Château de Jehay » – Exercice 2016/Prévisions 2017. 
(Document 17-18/017) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
 

10. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Centre Wallon d’Art Contemporain - La Châtaigneraie » – Exercice 2016/Prévisions 2017. 
(Document 17-18/018) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 

 
11. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat-programme conclu entre la Province de Liège et 

l’asbl « Théâtre de Liège – Centre dramatique de la Fédération Wallonie-Bruxelles - Centre 
européen de création théâtrale et chorégraphique » – Exercice 2015-2016/Prévisions 2016-2017. 
(Document 17-18/019) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
 

12. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat-programme 2006-2010, prorogé jusqu’au 31 
décembre 2017, conclu entre la Province de Liège et l’asbl « Opéra royal de Wallonie – Centre 
lyrique de la Communauté française », en abrégé « ORW » asbl – Exercice 2016/Prévisions 2017. 
(Document 17-18/020) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
 

13. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat programme conclu pour les années 2009-2013 et 
prorogé jusqu’au 31 décembre 2016 par les avenants n°1, 2 et 3 entre la Province de Liège et 
l’asbl « Orchestre Philharmonique Royal De Liège », en abrégé « OPRL » asbl – Exercice 
2016/Prévisions 2017. 
(Document 17-18/021) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
 

14. Octroi de subventions en matière de Culture – Demande de soutien de l'asbl « Les Territoires de 
la Mémoire ». 
(Document 17-18/022) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
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15. Octroi de subventions en matière de Culture – Demande de soutien de l'asbl « Animacy ». 
(Document 17-18/023) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 

 
16. Octroi de subventions en matière de Culture – Demande de soutien de l'asbl  

« Centre culturel de Liège - Les Chiroux ». 
(Document 17-18/024) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 

 
17. Octroi de subventions en matière de Culture – Demande de soutien de l'asbl  

« Centre Henri Pousseur, Musique électronique/Musique mixte ». 
(Document 17-18/025) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
 

18. Octroi de subventions en matière de Grands Événements – Demande de soutien de l'asbl « 
Eurogym Liège 2018 ». 
(Document 17-18/026) – 1ère Commission (Culture – Tourisme – Fonds structurels européens – 
Supracommunalité – Grands Événements – Protocole) 
 

19. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Service Social des Agents Provinciaux de Liège » – Exercice 2016/Prévisions 2017. 
(Document 17-18/027) – 2ème Commission (Santé et Affaires sociales ‒ Relations extérieures ‒ 
Intercommunales) 
 

20. Octroi de subventions en matière Sociale – Demande de soutien de l'asbl « Cap2sports ». 
(Document 17-18/028) – 2ème Commission (Santé et Affaires sociales ‒ Relations extérieures ‒ 
Intercommunales) 
 

21. Marché public de fournitures – Mode de passation et conditions du marché stock relatif à 
l’acquisition de mobilier pour divers établissements provinciaux, pour une durée de 48 mois. 
(Document 17-18/029) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

22. Rapport d’évaluation annuel relatif au contrat de gestion conclu entre la Province de Liège et 
l’asbl « Section belge du Centre international de recherches et d’information sur l’économie 
publique, sociale et coopérative  », en abrégé « CIRIEC, Section belge » asbl – Exercice 
2016/Prévisions 2017. 
(Document 17-18/030) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

23. Octroi de subventions en matière de Sports – Demande de soutien de l'asbl « Ligue francophone 
de Handball ». 
(Document 17-18/031) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

24. Avis à donner sur le compte 2015 de la Mosquée ASSAHABA de Verviers. 
(Document 17-18/036) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

25. Avis à donner sur le compte 2016 de la Mosquée MERKEZ CAMII de Liège. 
(Document 17-18/037) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

26. Marché public de travaux – Mode de passation et conditions du marché intitulé : « Seraing - 
Maison Provinciale de la Formation des Agents des Services Publics - Aménagement des abords 
de la phase 3 ». 
(Document 17-18/032) – 4ème Commission (Travaux – Environnement – Agriculture) 
 

27. Marché public de travaux – Mode de passation et conditions du marché intitulé : « Parc d'activités 
économiques d'Amay - Site provincial - Évacuation et traitement de terre ». 
(Document 17-18/033) – 4ème Commission (Travaux – Environnement – Agriculture) 

 
28. Marché public de travaux – Mode de passation et conditions du marché – Maison du Parc naturel 

Hautes Fagnes-Eifel – Réorganisation des bureaux et agrandissement de la cafétéria. 
(Document 17-18/034) – 4ème Commission (Travaux – Environnement – Agriculture) 
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29. Marché public de travaux – Mode de passation et conditions du marché – Ferme Provinciale de 
La Haye à Jevoumont – Aménagement de vestiaires et de sanitaires pour les élèves et 
aménagement d’un local de préparations. 
(Document 17-18/038) – 4ème Commission (Travaux – Environnement – Agriculture) 
 

30. Marché public de travaux – Mode de passation et conditions du marché – Institut Provincial 
d’Enseignement Agronomique de La Reid – Construction d’une extension du réfectoire de 
l’internat. 
(Document 17-18/039) – 4ème Commission (Travaux – Environnement – Agriculture) 
 

31. Marché public de travaux – Mode de passation et conditions du marché – Bibliothèque itinérante 
– Aménagement des réserves de la bibliothèque – Gros œuvre et parachèvements. 
(Document 17-18/040) – 4ème Commission (Travaux – Environnement – Agriculture) 

 
32. Marché public de travaux – Mode de passation et conditions du marché – École Polytechnique de 

Seraing – Installation d’un système d’alerte-alarme incendie et renouvellement de l’installation 
électrique. 
(Document 17-18/041) – 4ème Commission (Travaux – Environnement – Agriculture) 
 

33. Marché public de travaux – Mode de passation et conditions du marché – Institut Provincial 
d’Enseignement Secondaire de Seraing, site d’Ougrée – Remplacement des façades et des 
toitures du hall omnisport. 
(Document 17-18/042) – 4ème Commission (Travaux – Environnement – Agriculture) 
 

34. Marché public de travaux – Mode de passation et conditions du marché – Haute École de la 
Province de Liège – Création de kots pour les étudiants à Seraing : gros œuvre et 
parachèvements. 
(Document 17-18/043) – 4ème Commission (Travaux – Environnement – Agriculture) 
 

35. Octroi de subventions en matière d'Agriculture – Demande de soutien de l'Université de Liège, 
Faculté de Médecine vétérinaire. 
(Document 17-18/044) – 4ème Commission (Travaux – Environnement – Agriculture) 
 

36. Octroi de subventions en matière d'Enseignement – Demande de soutien de l'asbl « Les amis de 
Jean Boets ». 
(Document 17-18/035) – 5ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
37. Budget provincial 2017 – 3ème série de modifications. 

(Document 17-18/001) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 

 
38. Emprunts de couverture des dépenses extraordinaires de 2017 – 4ème série. 

(Document 17-18/002) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

39. Perception des taxes provinciales pour l’année 2018 – Règlement général. 
(Document 17-18/003) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 

 
40. Perception des taxes provinciales pour l’année 2018 – Règlement relatif à la taxe sur les dépôts 

de mitrailles et de véhicules hors d’usage ainsi que sur les véhicules isolés hors d’usage. 
(Document 17-18/004) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

41. Perception des taxes provinciales pour l’année 2018 – Règlement relatif à la taxe sur les 
établissements bancaires. 
(Document 17-18/005) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 

 
42. Perception des taxes provinciales pour l’année 2018 – Règlement relatif à la taxe sur les permis 

et licences de chasse. 
(Document 17-18/006) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
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43. Perception des taxes provinciales pour l’année 2018 – Règlement relatif à la taxe sur les 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes, ainsi que sur les établissements soumis 
au décret relatif au permis d’environnement. 
(Document 17-18/007) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

44. Perception des taxes provinciales pour l’année 2018 – Règlement relatif aux exonérations en 
faveur d’activités industrielles nouvelles. 
(Document 17-18/008) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

45. Perception des taxes provinciales pour l’année 2018 – Résolution fixant le taux des centimes 
additionnels au précompte immobilier. 
(Document 17-18/009) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

46. Projet de budget des recettes et dépenses provinciales pour l'année 2018. 
(Document 17-18/010) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 
 

47. Emprunts de couverture des dépenses extraordinaires de 2018 – 1ère série. 
(Document 17-18/011) – 3ème Commission (Budget, Finances et Optimisation de l'Administration – Sports – 
Ruralité – Communication) 

 
48. Approbation du procès-verbal de la réunion du 28 septembre 2017. 
 
 
Séance à huis clos 
 
49. Nomination à titre définitif d’une Directrice dans un emploi définitivement vacant à l’Institut 

Provincial d’Enseignement Secondaire de Huy. 
(Document 17-18/045) – 5ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
50. Désignation d’un(e) Directeur(trice) de la catégorie économique à la Haute École de la Province 

de Liège.  
(Document 17-18/047) – 5ème Commission (Enseignement et Formation) 

 
 
2. COMMUNICATION DE M. LE PRÉSIDENT 

M. le Président rappelle le schéma des  travaux qui occuperont la semaine budgétaire 2017 :  
 
Lundi 23 octobre : 
− Examen des dossiers traditionnels ; 
− Ouverture et fermeture de la discussion sur les modifications budgétaires 2017 et le budget 2018, 

y compris la note de politique générale ; 
− Examen des dossiers à huis clos. 
 
Mardi 24 octobre : 
− Réponses des Députés provinciaux aux interventions sur leurs compétences spécifiques. 
 
Mercredi 25 octobre : 
− Interventions des Chefs de groupe. 
 
Jeudi 26 octobre : 
− Réponses du Collège provincial aux interventions budgétaires et aux interventions des Chefs de 

groupe ; 
− Vote de l’Assemblée provinciale sur la 3ème série de modifications budgétaires 2017, la 4ème série 

d’emprunts de couverture extraordinaire 2017, les taxes provinciales 2018, le budget 2018 et la 
1ère série d’emprunts de couverture extraordinaire 2018. 

 
M. le Président informe l’Assemblée que se trouve sur les bancs l’ordre du jour actualisé de la séance 
du jour. 
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Enfin, il rappelle qu’au terme de cette séance publique, se tiendra une séance à huis clos qui portera 
sur deux dossiers.  
 
 
3. LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE 

Mme Myriam ABAD-PERICK, Première Secrétaire, donne lecture du résumé du procès-verbal de la 
réunion du 28 septembre 2017. L’approbation du procès-verbal interviendra en fin de réunion. 
 
 
4. ÉLOGE FUNÈBRE 

M. le Président prononce l’éloge funèbre de M. Ghislain HIANCE, ancien Conseiller provincial. 
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5. DISCUSSIONS ET/OU VOTES DES RAPPORTS SOUMIS À LA 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL PROVINCIAL 

DOCUMENT 17-18/012 : MODIFICATION DE LA REPRESENTATION PROVINCIALE AU SEIN 
DE DIVERSES SOCIETES ET ASSOCIATIONS : REMPLACEMENT DE PLUSIEURS CONSEILLERS 
PROVINCIAUX. 
 
DOCUMENT 17-18/046 : MODIFICATION DE LA REPRESENTATION PROVINCIALE AU SEIN 
DE DIVERSES SOCIETES ET ASSOCIATIONS : REMPLACEMENT DE PLUSIEURS CONSEILLERS 
PROVINCIAUX (2EME PARTIE). 
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 17-18/012 et 046 ont été soumis à l’examen 
du Bureau du Conseil et ont été regroupés à sa demande.  
 
Ces deux documents n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, le Bureau du Conseil 
invite dès lors le Conseil à les adopter par consensus. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions du Bureau du Conseil sont approuvées, par un vote globalisé, 
à l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte les dix résolutions suivantes : 

 
 

Document 17-18/012 
 
 

RÉSOLUTION N°1 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et, plus particulièrement, ses articles 
L1523-11, L1523-15, L2223-12/13 et ses dispositions relatives aux cumuls des conseillers et députés 
provinciaux ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu les statuts des Sociétés intercommunales « ECETIA INTERCOMMUNALE », « ECETIA FINANCES » 
et « ECETIA COLLECTIVITÉS » auxquelles la Province de Liège est associée ; 

 
Vu ses résolutions : 
- n° 1 du 12 juin 2013 et son annexe au document 12-13/156, 
- n° 1 du 4 juillet 2013 et son annexe au document 12-13/174, 
- n° 1 du 26 septembre 2013 et son annexe au document 12-13/194, 
- n° 2 du 28 novembre 2013 et son annexe au document 13-14/071, 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein des organes 
de gestion et de contrôle desdites sociétés ; 
 
Vu la démission en date du 30 janvier 2017 de Monsieur Paul-Emile MOTTARD, Député provincial – 
Président (PS), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée 
générale et du Conseil d’administration des Sociétés intercommunales « ECETIA 
INTERCOMMUNALE », « ECETIA FINANCES » et « ECETIA COLLECTIVITÉS » ; 
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Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Paul-Emile MOTTARD était titulaire au sein desdites sociétés intercommunales ; 
 
Vu la démission en date du 31 mars 2017 de Monsieur André GILLES, Député provincial – Président 
honoraire (PS), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée 
générale des Sociétés intercommunales « ECETIA INTERCOMMUNALE », « ECETIA FINANCES » et 
« ECETIA COLLECTIVITÉS » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur André GILLES était titulaire au sein desdites sociétés intercommunales ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe PS consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

DÉCIDE 
 

 
Article 1er. – La représentation provinciale au sein des Sociétés intercommunales  
« ECETIA INTERCOMMUNALE », « ECETIA FINANCES » et « ECETIA COLLECTIVITÉS » est modifiée 
conformément aux tableaux repris en annexe. 
 
Article 2. – La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin 
lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils 
communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il 
en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
 
Article 3. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 

- aux intéressés, pour leur servir de titre ; 
- aux sociétés intercommunales concernées, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°1 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

ECETIA INTERCOMMUNALE 

YERNA Marc en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Administrateur 

YERNA Marc en 
remplacement de GILLES 
André 

PS CP Représentant à l'AG 

MICHAUX Josette en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

STEIN André MR CP Représentant à l'AG 

MONVILLE Marie CDH CP Représentant à l'AG 

 
 
 

 
Annexe au document 17-18/012 

Résolution n°1 
 

  
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

ECETIA FINANCES 

MICHAUX Josette en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Administrateur 

MICHAUX Josette en 
remplacement de GILLES 
André 

PS CP Représentant à l'AG 

LAURENT Denise en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

STEIN André MR CP Représentant à l'AG 

MONVILLE Marie CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°1 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

ECETIA COLLECTIVITÉS 

LAURENT Denise en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Administrateur 

LAURENT Denise en 
remplacement de GILLES 
André 

PS CP Représentant à l'AG 

YERNA Marc en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

STEIN André MR CP Représentant à l'AG 

MONVILLE Marie CDH CP Représentant à l'AG 

 
 
 

Document 17-18/012 
 
 

RÉSOLUTION N°2 
 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et, plus particulièrement, son article 
L2223-14, ainsi que ses dispositions relatives à l’Institution provinciale ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu les statuts des Associations sans but lucratif (asbl) « Société Royale d'Encouragement à l'Art wallon 
(S.R.E.A.W.) », « Centre wallon d'Art contemporain de la Communauté française, la Châtaigneraie », 
« Association pour la Gestion du Château de Jehay », « Prehistomuseum », « Maison des Sports de 
la Province de Liège », « Centre d'entraînement et de formation de haut niveau en football de la 
Région Wallonne (C.R.E.F.) », « Centre d'études et de documentation sociales de la Province de 
Liège », « Fonds d'Entraide de la Province de Liège », « Association sportive de l'Enseignement 
provincial (ASEP) », « Conseil des Pouvoirs Organisateurs de l'Enseignement officiel neutre 
subventionné - Enseignement organisé par les Provinces, les Communes et la Commission 
communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale (CPEONS) », « Groupement 
d'Informations Géographiques (GIG) », « Centre de Réadaptation au Travail d'Abée-Scry (C.R.T.) », 
« Centre d'action touristique des provinces wallonnes (CATPW) », « Association des Provinces 
wallonnes (APW) », « Centre culturel de Flémalle », « Centre culturel de Seraing » auxquelles la 
Province de Liège est associée ; 
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Vu ses résolutions : 
- du 20 décembre 2012 et son annexe au document 12-13/080, 
- n° 2 du 12 juin 2013 et son annexe au document 12-13/156, 
- n° 2 du 4 juillet 2013 et son annexe au document 12-13/174, 
- n° 2 du 26 septembre 2013 et son annexe au document 12-13/194, 
- n° 1 du 28 novembre 2013 et son annexe au document 13-14/072, 
- n° 2 du 20 octobre 2014 et son annexe au document 14-15/016, 
- n° 1 du 15 janvier 2015 et son annexe au document 14-15/132, 
- n° 1 du 28 janvier 2016 et son annexe au document 15-16/136, 
- n° 2 du 25 février 2016 et son annexe au document 15-16/181, 
- du 29 juin 2017 et son annexe au document 16-17/371, 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein des organes 
de gestion et de contrôle desdites Associations sans but lucratif (asbl) ; 
 
Vu la démission en date du 21 mars 2017 de Monsieur Paul-Emile MOTTARD, Député provincial – 
Président (PS), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée 
générale et du Conseil d’administration des asbl « Société Royale d'Encouragement à l'Art wallon 
(S.R.E.A.W.) », « Association pour la Gestion du Château de Jehay », « Centre d'action touristique 
des provinces wallonnes (CATPW) » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Paul-Emile MOTTARD était titulaire au sein desdites asbl ; 
 
Vu la démission en date du 30 mars 2017 de Madame Muriel BRODURE-WILLAIN, Députée provinciale 
(PS), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale et du 
Conseil d’administration des asbl « Centre wallon d'Art contemporain de la Communauté française, la 
Châtaigneraie », « Prehistomuseum », « Centre d'études et de documentation sociales de la Province 
de Liège », « Fonds d'Entraide de la Province de Liège », « Centre culturel de Flémalle », « Centre 
culturel de Seraing » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Madame Muriel BRODURE-WILLAIN était titulaire au sein desdites asbl ; 
 
Vu la démission en date du 31 mars 2017 de Monsieur André GILLES, Député provincial – Président 
honoraire (PS), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein : 
- de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration de l’asbl « Conseil des Pouvoirs 

Organisateurs de l'Enseignement officiel neutre subventionné - Enseignement organisé par les 
Provinces, les Communes et la Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-
Capitale (CPEONS) » ; 

- de l’Assemblée générale des asbl « Centre de Réadaptation au Travail d'Abée-Scry (C.R.T.) » et 
« Association des Provinces wallonnes (APW) » ; 
 

Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur André GILLES était titulaire au sein desdites asbl ; 

 
Vu la démission en date du 1er avril 2017 de Monsieur Jean MATHY, ancien Conseiller provincial (PS), 
de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein : 
- du Conseil d’administration de l’asbl « Maison des Sports de la Province de Liège » ; 
- de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration de l’asbl « Association sportive de 

l'Enseignement provincial (ASEP) » ; 
 

Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Jean MATHY était titulaire au sein desdites asbl ; 
 
Vu la démission en date du 21 août 2017 de Monsieur Léon CAMPSTEIN, Conseiller provincial (PS), 
de son mandat de représentant de la Province de Liège au sein du Conseil d’administration de l’asbl 
« Groupement d'Informations Géographiques (GIG) » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever le mandat dérivé dont Monsieur 
Léon CAMPSTEIN était titulaire au sein de ladite asbl ; 
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Vu la démission en date du 20 septembre 2017 de Madame Myriam ABAD-PERICK, Conseillère 
provinciale (PS), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée 
générale et du Conseil d’administration de l’asbl « Centre d'entraînement et de formation de haut 
niveau en football de la Région Wallonne (C.R.E.F.) » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever les mandats dérivés dont 
Madame Myriam ABAD-PERICK était titulaire au sein de ladite asbl ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe PS consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – La représentation provinciale au sein des Association sans but lucratif (asbl) 
« Société Royale d'Encouragement à l'Art wallon (S.R.E.A.W.) », « Centre wallon d'Art contemporain 
de la Communauté française, la Châtaigneraie », « Association pour la Gestion du Château de Jehay », 
« Prehistomuseum », « Maison des Sports de la Province de Liège », « Centre d'entraînement et de 
formation de haut niveau en football de la Région Wallonne (C.R.E.F.) », « Centre d'études et de 
documentation sociales de la Province de Liège », « Fonds d'Entraide de la Province de Liège », 
« Association sportive de l'Enseignement provincial (ASEP) », « Conseil des Pouvoirs Organisateurs 
de l'Enseignement officiel neutre subventionné - Enseignement organisé par les Provinces, les 
Communes et la Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale 
(CPEONS) », « Groupement d'Informations Géographiques (GIG) », « Centre de Réadaptation au 
Travail d'Abée-Scry (C.R.T.) », « Centre d'action touristique des provinces wallonnes (CATPW) », 
« Association des Provinces wallonnes (APW) », « Centre culturel de Flémalle », « Centre culturel de 
Seraing » est modifiée conformément aux tableaux repris en annexe. 
 
Article 2. – La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin 
lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils 
communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il 
en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
 
Article 3. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 

 - aux intéressés, pour leur servir de titre, 
- aux asbl concernées, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Société Royale d'Encouragement à l'Art 
wallon (S.R.E.A.W.) 

DERSELLE Valérie en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Administrateur 

GEORGES Gérard PS CP Administrateur 

MAUS Jennifer MR CP Administrateur 

NANDRIN Sabine MR CP Administrateur 

DERSELLE Valérie en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Représentant à l'AG 

GEORGES Gérard PS CP Représentant à l'AG 

MAUS Jennifer MR CP Représentant à l'AG 

NANDRIN Sabine MR CP Représentant à l'AG 

 
 

 
Annexe au document 17-18/012 

Résolution n°2 
 

  
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre wallon d'Art contemporain de la 
Communauté française, la Châtaigneraie  

JADOT Valérie en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Administrateur 

JADOT Valérie en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Association pour la Gestion du  
Château de Jehay 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Administrateur 

MEUREAU Robert PS DP Administrateur 

LOMBA Eric PS CP Administrateur 

SOHET Vinciane PS CP Administrateur 

JADOT Jean-Claude 
(démissionnaire) 

MR CP Administrateur 

MOTTARD Marie-Noëlle MR CP Administrateur 

PIRE Georges 
(démissionnaire) 

MR CP Administrateur 

SPITS José CDH CP Administrateur 

CONTENT Matthieu ECOLO CP Administrateur 

RASSAA Rafik PTB+ CP Administrateur 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Représentant à l'AG 

MEUREAU Robert PS DP Représentant à l'AG 

LOMBA Eric PS CP Représentant à l'AG 

JADOT Jean-Claude 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

MOTTARD Marie-Noëlle MR CP Représentant à l'AG 

PIRE Georges 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

SPITS José CDH CP Représentant à l'AG 

CONTENT Matthieu ECOLO CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Prehistomuseum 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Administrateur 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

 
 
 

Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Maison des Sports de la Province de Liège 

MEUREAU Robert PS DP Administrateur 

CAMPSTEIN Léon en 
remplacement de MATHY 
Jean 

PS CP Administrateur 

GEORGES Gérard PS CP Administrateur 

MEURENS Jean-Claude MR CP Administrateur 

PIRE Georges 
(démissionnaire) 

MR CP Administrateur 

STEIN André MR CP Administrateur 

ERNST Serge CDH CP Administrateur 

GERARD André ECOLO CP Administrateur 

BERGEN Marcel PTB+ CP Administrateur 

MEUREAU Robert PS DP Représentant à l'AG 

GEORGES Gérard PS CP Représentant à l'AG 

PIRE Georges 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

STEIN André MR CP Représentant à l'AG 

ERNST Serge CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre d'entraînement et de formation de 
haut niveau en football de la Région 

Wallonne (C.R.E.F.) 

SOHET Vinciane en 
remplacement de ABAD-
PERICK Myriam 

PS CP Administrateur 

MEURENS Jean-Claude MR CP Administrateur 

GEORGES Gérard PS CP Représentant à l'AG 

SOHET Vinciane en 
remplacement de ABAD-
PERICK Myriam 

PS CP Représentant à l'AG 

JADOT Jean-Claude MR CP Représentant à l'AG 

MEURENS Jean-Claude MR CP Représentant à l'AG 

 
 

 
Annexe au document 17-18/012 

Résolution n°2 
 

  
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre d'études et de documentation 
sociales de la Province de Liège 

COKGEZEN Birol en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Administrateur 

SOHET Vinciane PS CP Administrateur 

FIRQUET Katty MR DP Administrateur 

NANDRIN Sabine MR CP Administrateur 

SPITS José CDH CP Administrateur 

COKGEZEN Birol en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Représentant à l'AG 

SOHET Vinciane PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

NANDRIN Sabine MR CP Représentant à l'AG 

SPITS José CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Fonds d'Entraide de la Province de Liège 

DERSELLE Valérie en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Administrateur 

GEORGES Gérard PS CP Administrateur 

MICHAUX Josette PS CP Administrateur 

SOHET Vinciane PS CP Administrateur 

FIRQUET Katty MR DP Administrateur 

FLAGOTHIER Anne-
Catherine 

MR CP Administrateur 

MONVILLE Marie CDH CP Administrateur 

GILLON Jean-Marie ECOLO CP Administrateur 

RASSAA Rafik PTB+ CP Administrateur 

DERSELLE Valérie en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Représentant à l'AG 

GEORGES Gérard PS CP Représentant à l'AG 

MICHAUX Josette PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

FLAGOTHIER Anne-
Catherine 

MR CP Représentant à l'AG 

MONVILLE Marie CDH CP Représentant à l'AG 

GILLON Jean-Marie ECOLO CP Représentant à l'AG 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PV - Conseil provincial du 23 octobre 2017 Page 17 sur 228



 
 

Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Association sportive de l'Enseignement 
provincial (ASEP) 

FERNANDEZ Miguel en 
remplacement de MATHY 
Jean 

PS CP Administrateur 

JADOT Valérie PS CP Administrateur 

YERNA Marc PS CP Administrateur 

GILBERT Christian MR CP Administrateur 

STEIN André MR CP Administrateur 

ZACHARIAS Bernard MR CP Administrateur 

ERNST Serge CDH CP Administrateur 

CLOSE-LECOCQ  
Jean-François ECOLO CP Administrateur 

BERGEN Marcel PTB+ CP Administrateur 

FERNANDEZ Miguel en 
remplacement de MATHY 
Jean 

PS CP Représentant à l'AG 

JADOT Valérie PS CP Représentant à l'AG 

GILBERT Christian MR CP Représentant à l'AG 

STEIN André MR CP Représentant à l'AG 

ERNST Serge CDH CP Représentant à l'AG 

 
 

 
Annexe au document 17-18/012 

Résolution n°2 
 

  
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Conseil des Pouvoirs Organisateurs de 
l'Enseignement officiel neutre 

subventionné - Enseignement organisé 
par les Provinces, les Communes et la 

Commission communautaire française de 
la Région de Bruxelles-Capitale (CPEONS) 

BRODURE-WILLAIN 
Muriel en remplacement 
de GILLES André 

PS DP Administrateur 

BRODURE-WILLAIN 
Muriel en remplacement 
de GILLES André 

PS DP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Groupement d'Informations 
Géographiques (GIG) 

MESTREZ Julien en 
remplacement de 
CAMPSTEIN Léon 

PS CP Administrateur 

DENIS André MR DP Administrateur 

CLOSE-LECOCQ Jean-
François 

ECOLO CP Administrateur 
surnuméraire 

MARECHAL Michel Fonctionnaire   Administrateur 
surnuméraire 

CAMPSTEIN Léon PS CP Représentant à l'AG 

MESTREZ Julien PS CP Représentant à l'AG 

DENIS André MR DP Représentant à l'AG 

HARTOG Pol MR CP Représentant à l'AG 

SPITS José CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre de Réadaptation au Travail 
d'Abée-Scry (C.R.T.) 

JADOT Valérie PS CP Administrateur 

LOMBA Eric PS CP Administrateur 

SOHET Vinciane PS CP Administrateur 

FIRQUET Katty MR DP Administrateur 

JADOT Jean-Claude 
(démissionnaire) 

MR CP Administrateur 

PIRE Georges 
(démissionnaire) 

MR CP Administrateur 

ERNST Serge CDH CP Administrateur 

HODY Marc ECOLO CP Administrateur 

BERGEN Marcel PTB+ CP Administrateur 

MOTTARD Paul-Emile PS DP Représentant à l'AG 

MEUREAU Robert PS DP Représentant à l'AG 

BRODURE-WILLAIN 
Muriel en remplacement 
de GILLES André 

PS DP Représentant à l'AG 

JADOT Valérie PS CP Représentant à l'AG 

LOMBA Eric PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

DENIS André MR DP Représentant à l'AG 

JADOT Jean-Claude 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

PIRE Georges 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

ERNST Serge CDH CP Représentant à l'AG 

PIRMOLIN Vinciane CDH CP Représentant à l'AG 

HODY Marc ECOLO CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre d'action touristique des provinces 
wallonnes (CATPW) 

FERNANDEZ Miguel en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Administrateur 

FERNANDEZ Miguel en 
remplacement de 
MOTTARD Paul-Emile 

PS CP Représentant à l'AG 

MOTTARD Marie-Noëlle MR CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Association des Provinces wallonnes 
(APW) 

MOTTARD Paul-Emile PS DP Administrateur 

MEUREAU Robert PS DP Administrateur 

FIRQUET Katty MR DP Administrateur 

DENIS André MR DP Administrateur 

DRION Dominique CDH CP Administrateur 

HODY Marc ECOLO CP Administrateur 

MOTTARD Paul-Emile PS DP Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

MEUREAU Robert PS DP 
Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

FIRQUET Katty MR DP 
Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

DENIS André MR DP 
Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

BRODURE-WILLAIN 
Muriel en remplacement 
de GILLES André 

PS DP 
Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

KLENKENBERG Claude Président du 
Conseil (PS) 

Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

GEORGES Gérard PS CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

PIRE Georges 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

SPITS José CDH CP Représentant à l'AG 

DRION Dominique CDH CP Représentant à l'AG 

HODY Marc ECOLO CP Représentant à l'AG 

LONHAY Marianne 
Directrice 
générale 
provinciale 

Représentant à l'AG 
(membre de droit) 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre culturel de Flémalle 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Administrateur 

PIRMOLIN Vinciane CDH CP Administrateur 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP  Représentant à l'AG 

BOURLET Jean-François MR CP Représentant à l'AG 

 
 
 

Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre culturel de Seraing 

DE SIMONE Stéphanie en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Administrateur 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Administrateur 

DE SIMONE Stéphanie en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP  Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 
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Document 17-18/012 
 
 

RÉSOLUTION N°3 
 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et, plus particulièrement, ses articles 
L2223-5, L2223-6 et L-2223-7, ainsi que ses dispositions relatives à l’Institution provinciale ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu les statuts de la régie provinciale autonome « Régie provinciale d'édition » ; 
 
Vu ses résolutions : 
- du 28 mai 2014 et son annexe au document 13-14/252,  
- du 24 novembre 2016 et son annexe au document 16-17/025, 
portant désignations des représentants de la Province de Liège au sein des organes de gestion et de 
contrôle de ladite régie provinciale autonome ; 
 
Vu la démission en date du 30 mars 2017 de Madame Muriel BRODURE-WILLAIN, Députée provinciale 
(PS), de son mandat de représentant de la Province de Liège au sein du Conseil d’administration de 
la régie provinciale autonome « Régie provinciale d'édition » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever le mandat dérivé dont Madame 
Muriel BRODURE-WILLAIN était titulaire au sein de ladite régie provinciale autonome ; 
 
Attendu que ce mandat a été attribué au groupe PS consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – Madame Valérie DERSELLE, Conseillère provinciale, est désignée en qualité de 
représentant de la Province de Liège au sein du Conseil d’administration de la régie provinciale 
autonome « Régie provinciale d'édition ». 
 
Article 2. – La représentation provinciale au sein de ladite régie provinciale autonome est modifiée 
conformément au tableau repris en annexe. 
 
Article 3. – La durée du mandat est limitée à la durée de la présente législature. 
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Article 4. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 
 - à l’intéressée, pour lui servir de titre, 

- à la régie provinciale autonome concernée, pour disposition. 
 

 
En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 

 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°3 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Nom de la Régie provinciale 
autonome 

Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Régie provinciale autonome d’édition 
(Les Éditions de la Province de Liège) 

DERSELLE Valérie en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Administrateur 

LOMBA Eric PS CP Administrateur 

MESTREZ Julien PS CP Administrateur 

YERNA Marc PS CP Administrateur 

BOURLET Jean-François 
(démissionnaire) 

MR CP Administrateur 

STEIN André MR CP Administrateur 

SPITS José CDH CP Administrateur 

GERARD André ECOLO CP Administrateur 

BERGEN Marcel PTB+ CP Administrateur 

BEAULEN Michel / / Administrateur 
externe 

DEMOLIN Maurice / / 
Administrateur 
externe 

DEMOLIN Pierre / / 
Administrateur 
externe 

JAMIN Jérôme / / 
Administrateur 
externe 

GEORGES Gérard PS CP Commissaire 

JADOT Jean-Claude 
(démissionnaire) 

MR CP Commissaire 
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Document 17-18/012 
 
 

RÉSOLUTION N°4 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses dispositions relatives à l’Institution 
provinciale ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu les dispositions régissant les sociétés commerciales ; 
 
Vu les statuts des Sociétés anonymes « Immobilière du Val Saint-Lambert (IMMOVAL) » et « Société 
de gestion du Bois Saint-Jean » auxquelles la Province de Liège est associée ; 
 
Vu ses résolutions : 
- n° 3 du 4 juillet 2013 et son annexe au document 12-13/174, 
- n° 3 du 26 septembre 2013 et son annexe au document 12-13/194, 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein des organes 
de gestion et de contrôle des Sociétés anonymes « Immobilière du Val Saint-Lambert (IMMOVAL) » 
et « Société de gestion du Bois Saint-Jean » ; 
 
Vu la démission en date du 31 mars 2017 de Monsieur André GILLES, Député provincial – Président 
honoraire (PS), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée 
générale des Sociétés anonymes « Immobilière du Val Saint-Lambert (IMMOVAL) » et « Société de 
gestion du Bois Saint-Jean » ; 

 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur André GILLES était titulaire au sein desdites sociétés ; 

 
Vu la démission en date du 1er avril 2017 de Monsieur Jean MATHY, ancien Conseiller provincial (PS), 
de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein : 
- de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration de la Société anonyme  

« Immobilière du Val Saint-Lambert (IMMOVAL) » ; 
- de l’Assemblée générale de la Société anonyme « Société de gestion du Bois  

Saint-Jean » ; 
 

Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Jean MATHY était titulaire au sein desdites sociétés ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe PS consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

DÉCIDE 
 

 
Article 1er. – La représentation provinciale au sein des Sociétés anonymes « Immobilière du Val 
Saint-Lambert (IMMOVAL) » et « Société de gestion du Bois Saint-Jean » est modifiée conformément 
aux tableaux repris en annexe. 
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Article 2. – La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin 
lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils 
communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il 
en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
 
Article 3. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 

- aux intéressés, pour leur servir de titre ; 
- aux sociétés anonymes concernées, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°4 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Immobilière du Val Saint-Lambert 
(IMMOVAL) 

DE SIMONE Stéphanie 
en remplacement de 
MATHY Jean 

PS CP Administrateur 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Administrateur 

DE SIMONE Stéphanie 
en remplacement de 
GILLES André 

PS CP Représentant à l'AG 

SOHET Vinciane en 
remplacement de MATHY 
Jean 

PS CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

PIRE Georges 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

STREEL Jean CDH   Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°4 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Société de gestion du Bois Saint-Jean 

PETRY Christian Fonctionnaire Administrateur 

MEUREAU Robert PS DP Représentant à l'AG 

YERNA Marc en 
remplacement de GILLES 
André 

PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

PIRE Georges 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

LEJEUNE Luc CDH CP Représentant à l'AG 

 
 

 
Document 17-18/012 

 
 

RÉSOLUTION N°5 
 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses dispositions relatives à l’Institution 
provinciale ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu le Décret du 29 octobre 1998 instituant le « Code wallon du logement », tel que modifié par le 
Décret du 30 mars 2006 et par le Décret du 9 février 2012, et, plus spécialement, ses articles 146, 
148, 148 bis, 151 et 152 ; 
 
Vu les statuts des Sociétés de logement de service public « Le Foyer de la Région de Fléron », « La 
Maison des Hommes », « Société du Logement de Grâce-Hollogne », « Habitations sociales de Saint-
Nicolas », « L’Habitation Jemepienne », « Le Home Ougréen » et « La Maison Sérésienne » auxquelles 
la Province de Liège est associée ; 
 
Vu ses résolutions :  
- n° 6 du 12 juin 2013 et son annexe au document 12-13/156, 
- n° 4 du 20 octobre 2014 et son annexe au document 14-15/016, 
- du 15 janvier 2015 et son annexe au document 14-15/125, 
- n° 2 du 11 juin 2015 et son annexe au document 14-15/287, 
- n° 2 du 28 janvier 2016 et son annexe au document 15-16/136, 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein des organes 
de gestion et de contrôle desdites Sociétés de logement de service public ; 
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Vu la démission en date du 30 mars 2017 de Madame Muriel BRODURE-WILLAIN, Députée provinciale 
(PS), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein : 
- du Conseil d’administration de la Société de logement de service public « La Maison des 

Hommes » ; 
- de l’Assemblée générale des Sociétés de logement de service public « Société du Logement de 

Grâce-Hollogne », « Habitations sociales de Saint-Nicolas » et « L’Habitation Jemepienne » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Madame Muriel BRODURE-WILLAIN était titulaire au sein desdites sociétés ; 
 
Vu la démission en date du 31 mars 2017 de Monsieur André GILLES, Député provincial – Président 
honoraire (PS), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée 
générale des Sociétés de logement de service public « L’Habitation Jemepienne », « Le Home 
Ougréen » et « La Maison Sérésienne » ; 

 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur André GILLES était titulaire au sein desdites sociétés ; 

 
Vu la démission en date du 1er avril 2017 de Monsieur Jean MATHY, ancien Conseiller provincial (PS), 
de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein : 
- de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration de la Société de logement de service 

public « Le Home Ougréen » ; 
- de l’Assemblée générale de la Société de logement de service public « La Maison Sérésienne » ; 

 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Jean MATHY était titulaire au sein desdites sociétés ; 
 
Vu la démission en date du 20 septembre 2017 de Madame Myriam ABAD-PERICK, Conseillère 
provinciale (PS), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée 
générale et du Conseil d’administration de la Société de logement de service public « Le Foyer de la 
Région de Fléron » ; 

 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever les mandats dérivés dont 
Madame Myriam ABAD-PERICK était titulaire au sein de ladite société ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe PS consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – La représentation provinciale au sein des Sociétés de logement de service public « Le 
Foyer de la Région de Fléron », « La Maison des Hommes », « Société du Logement de Grâce-
Hollogne », « Habitations sociales de Saint-Nicolas », « L’Habitation Jemepienne », « Le Home 
Ougréen » et « La Maison Sérésienne » est modifiée conformément aux tableaux repris en annexe. 
 
Article 2. – La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin 
lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils 
communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il 
en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
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Article 3. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 
 - aux intéressés, pour leur servir de titre, 

- aux sociétés de logement de service public concernées, pour disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Le Foyer de la Région de Fléron 

YERNA Marc en 
remplacement de ABAD-
PERICK Myriam 

PS CP Administrateur 

LAURENT Denise PS CP Représentant à l'AG 

YERNA Marc en 
remplacement de ABAD-
PERICK Myriam 

PS CP Représentant à l'AG 

FLAGOTHIER Anne-
Catherine 

MR CP Représentant à l'AG 

NANDRIN Sabine MR CP Représentant à l'AG 

ERNST Serge CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

La Maison des Hommes 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Administrateur 

BRODURE-WILLAIN Muriel PS CP Représentant à l'AG 

FERNANDEZ Miguel PS CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

PIRMOLIN Vinciane CDH CP Représentant à l'AG 

CAROTA Silvana ECOLO CP Représentant à l'AG 

 
 
 
 

Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Société du Logement de Grâce-Hollogne 

CAROTA Silvana ECOLO CP Administrateur 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Représentant à l'AG 

COKGEZEN Birol PS CP Représentant à l'AG 

BOURLET Jean-François MR CP Représentant à l'AG 

MAUS Jennifer MR CP Représentant à l'AG 

PIRMOLIN Vinciane CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Habitations sociales de Saint-Nicolas 

PIRMOLIN Vinciane CDH CP Administrateur 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Représentant à l'AG 

YERNA Marc PS CP Représentant à l'AG 

BOURLET Jean-François MR CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

PIRMOLIN Vinciane CDH CP Représentant à l'AG 

 
 
 
 

Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

L'Habitation Jemeppienne 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Administrateur 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de GILLES 
André 

PS CP Représentant à l'AG 

COKGEZEN Birol en 
remplacement de 
BRODURE-WILLAIN Muriel 

PS CP Représentant à l'AG 

BOURLET Jean-François MR CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) MR CP Représentant à l'AG 

CLOSE-LECOCQ  
Jean-François 

ECOLO CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Le Home Ougréen 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de MATHY 
Jean 

PS CP Administrateur 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de MATHY 
Jean 

PS CP Représentant à l'AG 

COKGEZEN Birol en 
remplacement de GILLES 
André 

PS CP Représentant à l'AG 

BOURLET Jean-François MR CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) MR CP Représentant à l'AG 

BERGEN Marcel PTB+ CP Représentant à l'AG 

 
 
 
 

Annexe au document 17-18/012 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

La Maison Sérésienne  

FERNANDEZ Miguel PS CP Administrateur 

BUDINGER Andrée en 
remplacement de GILLES 
André 

PS CP Représentant à l'AG 

DE SIMONE Stéphanie 
en remplacement de 
MATHY Jean 

PS CP Représentant à l'AG 

CULOT Fabian 
(démissionnaire) 

MR CP Représentant à l'AG 

LEJEUNE Luc CDH CP Représentant à l'AG 

CLOSE-LECOCQ  
Jean-François ECOLO CP Représentant à l'AG 
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Document 17-18/046 
 

RÉSOLUTION N°1 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et, plus particulièrement, ses articles 
L1523-11, L1523-15, L2223-12/13 et ses dispositions relatives aux cumuls des conseillers et députés 
provinciaux ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu les statuts des Sociétés intercommunales « Centre hospitalier régional de Verviers (CHR 
Verviers) », « Centre hospitalier régional de la Citadelle (CITADELLE) », « Compagnie Intercommunale 
Liégeoise des Eaux (C.I.L.E.) », « ECETIA INTERCOMMUNALE », « ECETIA FINANCES », « ECETIA 
COLLECTIVITÉS » et « NEOMANSIO, Crématoriums de service public » auxquelles la Province de Liège 
est associée ; 

 
Vu ses résolutions : 
- du 28 février 2013 et son annexe au document 12-13/082, 
- n° 1 du 12 juin 2013 et son annexe au document 12-13/156, 
- n° 1 du 26 septembre 2013 et son annexe au document 12-13/194, 
- n° 1 du 24 octobre 2013 et son annexe au document 13-14/034, 
- n° 2 du 28 novembre 2013 et son annexe au document 13-14/071, 
- n° 1 du 23 octobre 2017 et son annexe au document 17-18/012, 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein des organes 
de gestion et de contrôle desdites sociétés ; 
 
Vu la démission en date du 23 février 2017 de Monsieur Georges PIRE, ancien Conseiller provincial 
(MR), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale des 
Sociétés intercommunales « Centre hospitalier régional de la Citadelle (CITADELLE) » et « Compagnie 
Intercommunale Liégeoise des Eaux (C.I.L.E.) » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Georges PIRE était titulaire au sein desdites sociétés intercommunales ; 
 
Vu la démission en date du 23 juin 2017 de Monsieur Fabian CULOT, ancien Conseiller provincial (MR), 
de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale des Sociétés 
intercommunales « ECETIA INTERCOMMUNALE », « ECETIA FINANCES » et « ECETIA 
COLLECTIVITÉS » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Fabian CULOT était titulaire au sein desdites sociétés intercommunales ; 
 
Vu la démission en date du 21 septembre 2017 de Monsieur Jean-Luc NIX, ancien Conseiller provincial 
(MR), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein : 
- de l’Assemblée générale de la Société intercommunale « Centre hospitalier régional de Verviers 

(CHR Verviers) » ; 
- de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration de la Société intercommunale 

« NEOMANSIO, Crématoriums de service public » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Jean-Luc NIX était titulaire au sein desdites sociétés intercommunales ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe MR consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
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Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

DÉCIDE 
 

 
Article 1er. – La représentation provinciale au sein des Sociétés intercommunales  
« Centre hospitalier régional de Verviers (CHR Verviers) », « Centre hospitalier régional de la Citadelle 
(CITADELLE) », « Compagnie Intercommunale Liégeoise des Eaux (C.I.L.E.) », « ECETIA 
INTERCOMMUNALE », « ECETIA FINANCES », « ECETIA COLLECTIVITÉS » et « NEOMANSIO, 
Crématoriums de service public » est modifiée conformément aux tableaux repris en annexe. 
 
Article 2. – La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin 
lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils 
communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il 
en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
 
Article 3. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 

- aux intéressés, pour leur servir de titre ; 
- aux sociétés intercommunales concernées, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 
 
  

PV - Conseil provincial du 23 octobre 2017 Page 35 sur 228



 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°1 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre hospitalier régional de Verviers 
(CHR Verviers) 

MESTREZ Julien PS CP Administrateur 

BREUWER Alfred MR CP Administrateur 

KLENKENBERG Claude PS CP Représentant à l'AG 

MESTREZ Julien PS CP Représentant à l'AG 

BREUWER Alfred MR CP Représentant à l'AG 

DUBOIS Marion en 
remplacement de NIX 
Jean-Luc 

MR CP Représentant à l'AG 

ERLER Pierre CDH CP Représentant à l'AG 

 
 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°1 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre hospitalier régional de la 
Citadelle (CHR CITADELLE) 

FERNANDEZ Miguel PS CP Administrateur 

FIRQUET Katty MR DP Administrateur 

FERNANDEZ Miguel PS CP Représentant à l'AG 

DERSELLE Valérie PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

BOURLET Jean-François 
en remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP Représentant à l'AG 

LEJEUNE Luc CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°1 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Compagnie Intercommunale Liégeoise 
des Eaux (C.I.L.E.) 

YERNA Marc PS CP Administrateur 

FERNANDEZ Miguel PS CP Représentant à l'AG 

YERNA Marc PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

BOURLET Jean-François 
en remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP Représentant à l'AG 

DRION Dominique CDH CP Représentant à l'AG 

 
 

 
Annexe au document 17-18/046 

Résolution n°1 
 

  
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

ECETIA INTERCOMMUNALE 

YERNA Marc PS CP Administrateur 

MICHAUX Josette PS CP Représentant à l'AG 

YERNA Marc  PS CP Représentant à l'AG 

BREUWER Alfred en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

STEIN André MR CP Représentant à l'AG 

MONVILLE Marie CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°1 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

ECETIA FINANCES 

MICHAUX Josette PS CP Administrateur 

LAURENT Denise PS CP Représentant à l'AG 

MICHAUX Josette PS CP Représentant à l'AG 

BREUWER Alfred en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

STEIN André MR CP Représentant à l'AG 

MONVILLE Marie CDH CP Représentant à l'AG 

 
 

 
Annexe au document 17-18/046 

Résolution n°1 
 

  
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

ECETIA COLLECTIVITÉS 

LAURENT Denise PS CP Administrateur 

LAURENT Denise PS CP Représentant à l'AG 

YERNA Marc PS CP Représentant à l'AG 

BREUWER Alfred en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

STEIN André MR CP Représentant à l'AG 

MONVILLE Marie CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°1 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

NEOMANSIO, Crématoriums de service 
public 

KLENKENBERG Claude PS CP Administrateur 

DUBOIS Marion en 
remplacement de NIX 
Jean-Luc 

MR CP Administrateur 

FERNANDEZ Miguel PS CP Représentant à l'AG 

KLENKENBERG Claude PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

DUBOIS Marion en 
remplacement de NIX 
Jean-Luc 

MR CP Représentant à l'AG 

ERLER Pierre CDH CP Représentant à l'AG 

 
 
 
 

Document 17-18/046 
 
 

RÉSOLUTION N°2 
 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et, plus particulièrement, son article 
L2223-14, ainsi que ses dispositions relatives à l’Institution provinciale ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu les statuts des Associations sans but lucratif (asbl) « Centre Provincial Liégeois de Productions 
Animales (CPL-Animal) », « Centre Provincial Liégeois des Productions Végétales et Maraîchères (CPL-
VEGEMAR) », « Centre Provincial Liégeois de Promotion et de Gestion en Agriculture (CPL-
PROMOGEST) », « MNEMA », « Association pour la Gestion du Château de Jehay », 
« Prehistomuseum », « Maison des Sports de la Province de Liège », « Centre Régional pour 
l'Intégration des personnes étrangères ou d'origine étrangère de Liège (CRIPEL) », « Fonds d'Entraide 
de la Province de Liège », « Centre Local de Promotion de la Santé Huy - Waremme (CLPS - HW) », 
« SPMT-ARISTA », « Centre de Réadaptation au Travail d'Abée-Scry (C.R.T.) », « Centre d'Analyses 
et de Recherches en Anatomie pathologique et Dermatologique (CARAD - CHU de Liège) », 
« Association des Provinces wallonnes (APW) », « Centre culturel de Marchin », « Centre culturel de 
l'Arrondissement de Huy », « Centre culturel de Seraing » et « Centre culturel de Stavelot » auxquelles 
la Province de Liège est associée ; 
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Vu ses résolutions : 
- du 20 décembre 2012 et son annexe au document 12-13/080, 
- n° 2 du 12 juin 2013 et son annexe au document 12-13/156, 
- n° 2 du 4 juillet 2013 et son annexe au document 12-13/174, 
- n° 2 du 26 septembre 2013 et son annexe au document 12-13/194, 
- n° 1 du 28 novembre 2013 et son annexe au document 13-14/072, 
- du 30 avril 2014 et son annexe au document 13-14/231, 
- n° 2 du 20 octobre 2014 et son annexe au document 14-15/016, 
- n° 1 du 15 janvier 2015 et son annexe au document 14-15/132, 
- du 25 mars 2015 et son annexe au document 14-15/178, 
- n° 1 du 11 juin 2015 et son annexe au document 14-15/287, 
- n° 2 du 25 février 2016 et son annexe au document 15-16/181, 
- n° 2 du 23 octobre 2017 et son annexe au document 17-18/012, 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein des organes 
de gestion et de contrôle desdites Associations sans but lucratif (asbl) ; 
 
Vu la démission en date du 23 février 2017 de Monsieur Georges PIRE, ancien Conseiller provincial 
(MR), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein : 
- de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration des asbl « Association pour la Gestion du 

Château de Jehay », « Maison des Sports de la Province de Liège », « SPMT-ARISTA », « Centre 
de Réadaptation au Travail d'Abée-Scry (C.R.T.) », « Centre d'Analyses et de Recherches en 
Anatomie pathologique et Dermatologique (CARAD - CHU de Liège) », « Centre culturel de 
Marchin » et « Centre culturel de l'Arrondissement de Huy » ; 

- de l’Assemblée générale de l’asbl « Association des Provinces wallonnes (APW) » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Georges PIRE était titulaire au sein desdites asbl ; 
 
Vu la démission en date du 18 mars 2017 de Monsieur Jean-Claude JADOT, Conseiller provincial (MR), 
de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale et du Conseil 
d’administration des asbl « Centre Provincial Liégeois de Productions Animales (CPL-Animal) », « 
Centre Provincial Liégeois des Productions Végétales et Maraîchères (CPL-VEGEMAR) », « Centre 
Provincial Liégeois de Promotion et de Gestion en Agriculture (CPL-PROMOGEST) », « Association 
pour la Gestion du Château de Jehay » et « Centre de Réadaptation au Travail d'Abée-Scry (C.R.T.) 
» ; 
 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Jean-Claude JADOT était titulaire au sein desdites asbl ; 
 
Vu la démission en date du 23 juin 2017 de Monsieur Fabian CULOT, ancien Conseiller provincial (MR), 
de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein : 
- de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration des asbl « Centre Régional pour 

l'Intégration des personnes étrangères ou d'origine étrangère de Liège (CRIPEL) » et « Centre 
culturel de Seraing » ; 

- de l’Assemblée générale des asbl « MNEMA », « Prehistomuseum » et « Association des Provinces 
wallonnes (APW) » ; 
 

Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Fabian CULOT était titulaire au sein desdites asbl ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe MR consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 

 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Vu la démission de Madame Mélanie GOFFIN, représentante du groupe CDH-CSP, de son mandat de 
représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale de l’asbl « Centre Local de 
Promotion de la Santé Huy - Waremme (CLPS - HW) » ; 
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Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever le mandat dérivé dont Madame 
Mélanie GOFFIN était titulaire au sein de ladite asbl ; 
 
Vu la démission en date du 5 octobre 2017 de Madame Marie MONVILLE, Conseillère provinciale 
(CDH-CSP), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale 
et du Conseil d’administration des asbl « Fonds d'Entraide de la Province de Liège » et « Centre 
culturel de Stavelot » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Madame Marie MONVILLE était titulaire au sein desdites asbl ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe CDH-CSP consécutivement à la composition du 
Conseil provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – La représentation provinciale au sein des Association sans but lucratif (asbl) 
« Centre Provincial Liégeois de Productions Animales (CPL-Animal) », « Centre Provincial Liégeois des 
Productions Végétales et Maraîchères (CPL-VEGEMAR) », « Centre Provincial Liégeois de Promotion 
et de Gestion en Agriculture (CPL-PROMOGEST) », « MNEMA », « Association pour la Gestion du 
Château de Jehay », « Prehistomuseum », « Maison des Sports de la Province de Liège », « Centre 
Régional pour l'Intégration des personnes étrangères ou d'origine étrangère de Liège (CRIPEL) », « 
Fonds d'Entraide de la Province de Liège », « Centre Local de Promotion de la Santé Huy – Waremme 
(CLPS - HW) », « SPMT-ARISTA », « Centre de Réadaptation au Travail d'Abée-Scry (C.R.T.) », « 
Centre d'Analyses et de Recherches en Anatomie pathologique et Dermatologique (CARAD -  
CHU de Liège) », « Association des Provinces wallonnes (APW) », « Centre culturel de Marchin », « 
Centre culturel de l'Arrondissement de Huy », « Centre culturel de Seraing » et « Centre culturel de 
Stavelot » est modifiée conformément aux tableaux repris en annexe. 
 
Article 2. – La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin 
lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils 
communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il 
en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
 
Article 3. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 

 - aux intéressés, pour leur servir de titre, 
- aux asbl concernées, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre Provincial Liégeois de Productions 
Animales (CPL-Animal) 

MESTREZ Julien PS CP Administrateur 

OSSEMANN Alfred PS CP Administrateur 

GILBERT Christian MR CP Administrateur 

HARTOG Pol en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude 

MR CP Administrateur 

ERNST Serge CDH CP Administrateur 

MESTREZ Julien PS CP Représentant à l'AG 

OSSEMANN Alfred PS CP Représentant à l'AG 

GILBERT Christian MR CP Représentant à l'AG 

HARTOG Pol en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude 

MR CP Représentant à l'AG 

ERNST Serge CDH CP Représentant à l'AG 
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Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre Provincial Liégeois des Productions 
Végétales et Maraîchères 

(CPL-VEGEMAR) 

ALBERT Isabelle PS CP Administrateur 

JADOT Valérie PS CP Administrateur 

GILBERT Christian MR CP Administrateur 

HARTOG Pol en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude 

MR CP Administrateur 

SPITS José CDH CP Administrateur 

ALBERT Isabelle PS CP Représentant à l'AG 

JADOT Valérie PS CP Représentant à l'AG 

GILBERT Christian MR CP Représentant à l'AG 

HARTOG Pol en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude 

MR CP Représentant à l'AG 

SPITS José CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre Provincial Liégeois de Promotion et 
de Gestion en Agriculture 

(CPL-PROMOGEST) 

ALBERT Isabelle PS CP Administrateur 

LOMBA Eric PS CP Administrateur 

GILBERT Christian MR CP Administrateur 

HARTOG Pol en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude 

MR CP Administrateur 

LEJEUNE Luc CDH CP Administrateur 

ALBERT Isabelle PS CP Représentant à l'AG 

LOMBA Eric PS CP Représentant à l'AG 

GILBERT Christian MR CP Représentant à l'AG 

HARTOG Pol en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude 

MR CP Représentant à l'AG 

LEJEUNE Luc CDH CP Représentant à l'AG 

 
 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

MNEMA 

GEORGES Gérard PS CP Administrateur 

FERNANDEZ Miguel PS CP Représentant à l'AG 

GEORGES Gérard PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

MAUS Jennifer en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

DRION Dominique CDH CP Représentant à l'AG 

CONTENT Matthieu ECOLO CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Association pour la Gestion du  
Château de Jehay 

MEUREAU Robert PS DP Administrateur 

BUDINGER Andrée PS CP Administrateur 

LOMBA Eric PS CP Administrateur 

SOHET Vinciane PS CP Administrateur 

DUBOIS Marion en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude 

MR CP Administrateur 

HARTOG Pol en 
remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP Administrateur 

MOTTARD Marie-Noëlle MR CP Administrateur 

SPITS José CDH CP Administrateur 

CONTENT Matthieu ECOLO CP Administrateur 

RASSAA Rafik PTB+ CP Administrateur 

MEUREAU Robert PS DP Représentant à l'AG 

BUDINGER Andrée PS CP Représentant à l'AG 

LOMBA Eric PS CP Représentant à l'AG 

DUBOIS Marion en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude 

MR CP Représentant à l'AG 

HARTOG Pol en 
remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP Représentant à l'AG 

MOTTARD Marie-Noëlle MR CP Représentant à l'AG 

SPITS José CDH CP Représentant à l'AG 

CONTENT Matthieu ECOLO CP Représentant à l'AG 
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Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Prehistomuseum 

BUDINGER Andrée PS CP Administrateur 

BUDINGER Andrée PS CP Représentant à l'AG 

HARTOG Pol en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

 
 
 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Maison des Sports de la Province de Liège 

MEUREAU Robert PS DP Administrateur 

CAMPSTEIN Léon PS CP Administrateur 

GEORGES Gérard PS CP Administrateur 

DEFRANG-FIRKET 
Virginie en remplacement 
de PIRE Georges 

MR CP Administrateur 

MEURENS Jean-Claude MR CP Administrateur 

STEIN André MR CP Administrateur 

ERNST Serge CDH CP Administrateur 

GERARD André ECOLO CP Administrateur 

BERGEN Marcel PTB+ CP Administrateur 

MEUREAU Robert PS DP Représentant à l'AG 

GEORGES Gérard PS CP Représentant à l'AG 

DEFRANG-FIRKET 
Virginie en remplacement 
de PIRE Georges 

MR CP Représentant à l'AG 

STEIN André MR CP Représentant à l'AG 

ERNST Serge CDH CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre Régional pour l'Intégration des  
personnes étrangères ou d'origine 

étrangère de Liège (CRIPEL) 

DERSELLE Valérie PS CP Administrateur 

FERNANDEZ Miguel PS CP Administrateur 

FIRQUET Katty MR DP Administrateur 

DUBOIS Marion en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Administrateur 

ABAD-PERICK Myriam PS CP Représentant à l'AG 

CAMPSTEIN Léon PS CP Représentant à l'AG 

DERSELLE Valérie PS CP Représentant à l'AG 

FERNANDEZ Miguel PS CP Représentant à l'AG 

LAURENT Denise PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

BREUWER Alfred MR CP Représentant à l'AG 

DUBOIS Marion en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

MAUS Jennifer MR CP Représentant à l'AG 

BURLET Valérie CDH  / Représentant à l'AG 

LEMMENS Alexandre ECOLO CP Représentant à l'AG 
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Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Fonds d'Entraide de la Province de Liège 

DERSELLE Valérie PS CP Administrateur 

GEORGES Gérard PS CP Administrateur 

MICHAUX Josette PS CP Administrateur 

SOHET Vinciane PS CP Administrateur 

FIRQUET Katty MR DP Administrateur 

FLAGOTHIER Anne-
Catherine 

MR CP Administrateur 

SPITS José en 
remplacement de 
MONVILLE Marie 

CDH CP Administrateur 

GILLON Jean-Marie ECOLO CP Administrateur 

RASSAA Rafik PTB+ CP Administrateur 

DERSELLE Valérie PS CP Représentant à l'AG 

GEORGES Gérard PS CP Représentant à l'AG 

MICHAUX Josette PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

FLAGOTHIER Anne-
Catherine MR CP Représentant à l'AG 

SPITS José en 
remplacement de 
MONVILLE Marie 

CDH CP Représentant à l'AG 

GILLON Jean-Marie ECOLO CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre Local de Promotion de la Santé  
Huy - Waremme (CLPS - HW) 

JADOT Valérie PS CP Administrateur 

FIRQUET Katty MR DP Administrateur 

ALBERT Isabelle PS CP Représentant à l'AG 

JADOT Valérie PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

MOTTARD Marie-Noëlle MR CP Représentant à l'AG 

BINET Marie-Claire en 
remplacement de GOFFIN 
Mélanie 

CDH  / Représentant à l'AG 

 
 

 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

SPMT-ARISTA 

BREUWER Alfred en 
remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP Administrateur 

JADOT Valérie PS CP Représentant à l'AG 

LAURENT Denise PS CP Représentant à l'AG 

BREUWER Alfred en 
remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre de Réadaptation au Travail 
d'Abée-Scry (C.R.T.) 

JADOT Valérie PS CP Administrateur 

LOMBA Eric PS CP Administrateur 

SOHET Vinciane PS CP Administrateur 

FIRQUET Katty MR DP Administrateur 

HARTOG Pol en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude 

MR CP Administrateur 

MATHELOT-COLLETTE 
Alexandra en 
remplacement de PIRE 
Georges  

MR CP Administrateur 

ERNST Serge CDH CP Administrateur 

HODY Marc ECOLO CP Administrateur 

BERGEN Marcel PTB+ CP Administrateur 

MOTTARD Paul-Emile PS DP Représentant à l'AG 

MEUREAU Robert PS DP Représentant à l'AG 

BRODURE-WILLAIN Muriel PS DP Représentant à l'AG 

JADOT Valérie PS CP Représentant à l'AG 

LOMBA Eric PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

DENIS André MR DP Représentant à l'AG 

HARTOG Pol en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude 

MR CP Représentant à l'AG 

MATHELOT-COLLETTE 
Alexandra en 
remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP Représentant à l'AG 

ERNST Serge CDH CP Représentant à l'AG 

PIRMOLIN Vinciane CDH CP Représentant à l'AG 

HODY Marc ECOLO CP Représentant à l'AG 
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Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre d'Analyses et de Recherches en 
Anatomie pathologique et Dermatologique 

(CARAD - CHU de Liège) 

JADOT Valérie PS CP Administrateur 

DEFRANG-FIRKET 
Virginie en remplacement 
de PIRE Georges 

MR CP Administrateur 

ABAD-PERICK Myriam PS CP Représentant à l'AG 

JADOT Valérie PS CP Représentant à l'AG 

DEFRANG-FIRKET 
Virginie en remplacement 
de PIRE Georges 

MR CP Représentant à l'AG 
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Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Association des Provinces wallonnes 
(APW) 

MOTTARD Paul-Emile PS DP Administrateur 

MEUREAU Robert PS DP Administrateur 

FIRQUET Katty MR DP Administrateur 

DENIS André MR DP Administrateur 

DRION Dominique CDH CP Administrateur 

HODY Marc ECOLO CP Administrateur 

MOTTARD Paul-Emile PS DP Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

MEUREAU Robert PS DP Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

DENIS André MR DP Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

BRODURE-WILLAIN Muriel PS DP Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

KLENKENBERG Claude Président du 
Conseil (PS) 

Représentant à l'AG 
(membre de droit) 

GEORGES Gérard PS CP Représentant à l'AG 

DEFRANG-FIRKET 
Virginie en remplacement 
de CULOT Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

JADOT Jean-Claude en 
remplacement de PIRE 
Georges  

MR CP Représentant à l'AG 

SPITS José CDH CP Représentant à l'AG 

DRION Dominique CDH CP Représentant à l'AG 

HODY Marc ECOLO CP Représentant à l'AG 

LONHAY Marianne 
Directrice 
générale 
provinciale 

Représentant à l'AG 
(membre de droit) 
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Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre culturel de Marchin 

SOHET Vinciane PS CP Administrateur 

HARTOG Pol en 
remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP  Administrateur 

SOHET Vinciane PS CP  Représentant à l'AG 

HARTOG Pol en 
remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP  Représentant à l'AG 

 
 

 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre culturel de l'Arrondissement de 
Huy 

LOMBA Eric PS CP Administrateur 

MOTTARD Marie-Noëlle 
en remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP  Administrateur 

LOMBA Eric PS CP  Représentant à l'AG 

MOTTARD Marie-Noëlle 
en remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP  Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre culturel de Seraing 

DE SIMONE Stéphanie PS CP Administrateur 

MAUS Jennifer en 
remplacement de CULOT 
Fabian  

MR CP Administrateur 

DE SIMONE Stéphanie PS CP  Représentant à l'AG 

MAUS Jennifer en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

 
 

 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°2 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Libellé de l'ASBL Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Centre culturel de Stavelot 

MESTREZ Julien PS CP Administrateur 

ERLER Pierre en 
remplacement de 
MONVILLE Marie 

CDH CP  Administrateur 

MESTREZ Julien PS CP  Représentant à l'AG 

ERLER Pierre en 
remplacement de 
MONVILLE Marie 

CDH CP  Représentant à l'AG 
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Document 17-18/046 
 

 
RÉSOLUTION N°3 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et, plus particulièrement, ses articles 
L2223-5, L2223-6 et L-2223-7, ainsi que ses dispositions relatives à l’Institution provinciale ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu les statuts de la régie provinciale autonome « Régie provinciale d'édition » ; 
 
Vu ses résolutions : 
- du 28 mai 2014 et son annexe au document 13-14/252,  
- du 24 novembre 2016 et son annexe au document 16-17/025, 
- n° 3 du 23 octobre 2017 et son annexe au document 17-18/012, 
portant désignations des représentants de la Province de Liège au sein des organes de gestion et de 
contrôle de ladite régie provinciale autonome ; 
 
Vu la démission en date du 18 mars 2017 de Monsieur Jean-Claude JADOT, Conseiller provincial (MR), 
de son mandat de représentant de la Province de Liège au sein du Collège des commissaires de la 
régie provinciale autonome « Régie provinciale d'édition » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever le mandat dérivé dont Monsieur 
Jean-Claude JADOT était titulaire au sein de ladite régie provinciale autonome ; 
 
Vu la démission en date du 30 mai 2017 de Monsieur Jean-François BOURLET, Conseiller provincial 
(MR), de son mandat de représentant de la Province de Liège au sein du Conseil d’administration de 
la régie provinciale autonome « Régie provinciale d'édition » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever le mandat dérivé dont Monsieur 
Jean-François BOURLET était titulaire au sein de ladite régie provinciale autonome ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe MR consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial ; 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – Monsieur Pol HARTOG, Conseiller provincial, est désigné en qualité de commissaire 
représentant la Province de Liège au sein du Collège des commissaires de la régie provinciale 
autonome « Régie provinciale d'édition ». 
 
Article 2. – Madame Virginie DEFRANG-FIRKET, Conseillère provinciale, est désignée en qualité de 
représentant de la Province de Liège au sein du Conseil d’administration de la régie provinciale 
autonome « Régie provinciale d'édition ». 
 
Article 3. – La représentation provinciale au sein de ladite régie provinciale autonome est modifiée 
conformément au tableau repris en annexe. 
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Article 4. – La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
 
Article 5. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 

 - aux intéressés, pour leur servir de titre, 
- à la régie provinciale autonome concernée, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°3 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 

 

Nom de la Régie provinciale 
autonome Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Régie provinciale autonome d’édition 
(Les Éditions de la Province de Liège) 

DERSELLE Valérie PS CP Administrateur 

LOMBA Eric PS CP Administrateur 

MESTREZ Julien PS CP Administrateur 

YERNA Marc PS CP Administrateur 

DEFRANG-FIRKET 
Virginie en remplacement 
de BOURLET Jean-François 

MR CP Administrateur 

STEIN André MR CP Administrateur 

SPITS José CDH CP Administrateur 

GERARD André ECOLO CP Administrateur 

BERGEN Marcel PTB+ CP Administrateur 

BEAULEN Michel / / 
Administrateur 
externe 

DEMOLIN Maurice / / 
Administrateur 
externe 

DEMOLIN Pierre / / 
Administrateur 
externe 

JAMIN Jérôme / / 
Administrateur 
externe 

GEORGES Gérard PS CP Commissaire 

HARTOG Pol en 
remplacement de JADOT 
Jean-Claude  

MR CP Commissaire 
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Document 17-18/046 
 

 
RÉSOLUTION N°4 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses dispositions relatives à l’Institution 
provinciale ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu les dispositions régissant les sociétés commerciales ; 
 
Vu les statuts des Sociétés anonymes « Immobilière du Val Saint-Lambert (IMMOVAL) » et « Société 
de gestion du Bois Saint-Jean » auxquelles la Province de Liège est associée ; 
 
Vu ses résolutions : 
- n° 3 du 4 juillet 2013 et son annexe au document 12-13/174, 
- n° 3 du 26 septembre 2013 et son annexe au document 12-13/194, 
- n° 4 du 23 octobre 2017 et son annexe au document 17-18/012, 
portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein des organes 
de gestion et de contrôle des Sociétés anonymes « Immobilière du Val Saint-Lambert (IMMOVAL) » 
et « Société de gestion du Bois Saint-Jean » ; 
 
Vu la démission en date du 23 février 2017 de Monsieur Georges PIRE, ancien Conseiller provincial 
(MR), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale des 
Sociétés anonymes « Immobilière du Val Saint-Lambert (IMMOVAL) » et « Société de gestion du Bois 
Saint-Jean » ; 

 
Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Georges PIRE était titulaire au sein desdites sociétés ; 

 
Vu la démission en date du 23 juin 2017 de Monsieur Fabian CULOT, ancien Conseiller provincial (MR), 
de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale et du Conseil 
d’administration de la Société anonyme « Immobilière du Val Saint-Lambert (IMMOVAL) » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Fabian CULOT était titulaire au sein de ladite société ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe MR consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 

 
 

DÉCIDE 
 

 
Article 1er. – La représentation provinciale au sein des Sociétés anonymes « Immobilière du Val 
Saint-Lambert (IMMOVAL) » et « Société de gestion du Bois Saint-Jean » est modifiée conformément 
aux tableaux repris en annexe. 
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Article 2. – La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin 
lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils 
communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il 
en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
 
Article 3. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 

- aux intéressées, pour leur servir de titre ; 
- aux sociétés anonymes concernées, pour disposition. 

 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°4 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Immobilière du Val Saint-Lambert 
(IMMOVAL) 

DE SIMONE Stéphanie PS CP Administrateur 

FLAGOTHIER Anne-
Catherine en 
remplacement de CULOT 
Fabian  

MR CP Administrateur 

DE SIMONE Stéphanie PS CP Représentant à l'AG 

SOHET Vinciane PS CP Représentant à l'AG 

FLAGOTHIER Anne-
Catherine en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

NANDRIN Sabine en 
remplacement de PIRE 
Georges  

MR CP Représentant à l'AG 

STREEL Jean CDH  / Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°4 

 
  

 
Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 

 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Société de gestion du Bois Saint-Jean 

PETRY Christian Fonctionnaire Administrateur 

MEUREAU Robert PS DP Représentant à l'AG 

YERNA Marc PS CP Représentant à l'AG 

FIRQUET Katty MR DP Représentant à l'AG 

FLAGOTHIER Anne-
Catherine en 
remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP Représentant à l'AG 

LEJEUNE Luc CDH CP Représentant à l'AG 

 
 

 
Document 17-18/046 

 
 

RÉSOLUTION N°5 
 

 
LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses dispositions relatives à l’Institution 
provinciale ; 
 
Vu les articles 167 et 168 du Code électoral ; 
 
Vu le Décret du 29 octobre 1998 instituant le « Code wallon du logement », tel que modifié par le 
Décret du 30 mars 2006 et par le Décret du 9 février 2012, et, plus spécialement, ses articles 146, 
148, 148 bis, 151 et 152 ; 
 
Vu les statuts des Sociétés de logement de service public « Meuse Condroz Logement », « La Maison 
Liégeoise », « La Maison des Hommes », « Habitations sociales de Saint-Nicolas », « L’Habitation 
Jemepienne », « Le Home Ougréen », « La Maison Sérésienne », « NOSBAU » auxquelles la Province 
de Liège est associée ; 
 
Vu les statuts du Guichet du crédit social « Terre et Foyer » auquel la Province de Liège est associée; 
 
Vu ses résolutions :  
- n° 6 du 12 juin 2013 et son annexe au document 12-13/156, 
- du 12 juin 2014 et son annexe au document 13-14/262, 
- du 15 janvier 2015 et son annexe au document 14-15/125, 
- n° 2 du 11 juin 2015 et son annexe au document 14-15/287, 
- n° 2 du 28 janvier 2016 et son annexe au document 15-16/136, 
- n° 2 du 26 janvier 2017 et son annexe au document 16-17/153, 
- n° 5 du 23 octobre 2017 et son annexe au document 17-18/012, 

PV - Conseil provincial du 23 octobre 2017 Page 59 sur 228



 
 

portant désignations et modifications des représentants de la Province de Liège au sein des organes 
de gestion et de contrôle desdites Sociétés de logement de service public et dudit Guichet du crédit 
social ; 
 
Vu la démission en date du 20 février 2017 de Madame Katty FIRQUET, Députée provinciale  
Vice-présidente (MR), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée 
générale et du Conseil d’administration de la Société de logement de service public « La Maison 
Liégeoise » ; 

 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever les mandats dérivés dont 
Madame Katty FIRQUET était titulaire au sein de ladite société ; 
 
Vu la démission en date du 23 février 2017 de Monsieur Georges PIRE, ancien Conseiller provincial 
(MR), de son mandat de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale de la 
Société de logement de service public « Meuse Condroz Logement » ; 
 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever le mandat dérivé dont Monsieur 
Georges PIRE était titulaire au sein de ladite société ; 
 
Vu la démission en date du 23 juin 2017 de Monsieur Fabian CULOT, ancien Conseiller provincial (MR), 
de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein : 
- de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration de la Société de logement de service 

public « L'Habitation Jemeppienne » ; 
- de l’Assemblée générale des Sociétés de logement de service public « La Maison des Hommes », 

« Habitations sociales de Saint-Nicolas », « Le Home Ougréen » et « La Maison Sérésienne » ; 
 

Attendu qu’il y a lieu de présenter de nouveaux candidats pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Fabian CULOT était titulaire au sein desdites sociétés ; 
 
Vu la démission en date du 21 septembre 2017 de Monsieur Jean-Luc NIX, ancien Conseiller provincial 
(MR), de ses mandats de représentant de la Province de Liège au sein de l’Assemblée générale et du 
Conseil d’administration de la Société de logement de service public « NOSBAU » ; 

 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever les mandats dérivés dont 
Monsieur Jean-Luc NIX était titulaire au sein de ladite société ; 
 
Attendu que ces mandats ont été attribués au groupe MR consécutivement à la composition du Conseil 
provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
 
Vu la démission en date du 5 septembre 2017 de Monsieur Luc LEJEUNE, Conseiller provincial (CDH-
CSP), de son mandat de représentant de la Province de Liège au sein du Conseil d’administration du 
Guichet du crédit social « Terre et Foyer » ; 

 
Attendu qu’il y a lieu de présenter un nouveau candidat pour achever le mandat dérivé dont Monsieur 
Luc LEJEUNE était titulaire au sein dudit guichet ; 
 
Attendu que ce mandat a été attribué au groupe CDH-CSP consécutivement à la composition du 
Conseil provincial issu des élections provinciales du 14 octobre 2012 ; 
 
Vu la proposition formulée par ce même groupe politique ; 
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Sur proposition du Collège provincial ; 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – La représentation provinciale au sein des Sociétés de logement de service public « 
Meuse Condroz Logement », « La Maison Liégeoise », « La Maison des Hommes », « Habitations 
sociales de Saint-Nicolas », « L’Habitation Jemepienne », « Le Home Ougréen », « La Maison 
Sérésienne », « NOSBAU » et du Guichet du crédit social « Terre et Foyer » est modifiée conformément 
aux tableaux repris en annexe. 
 
Article 2. – La durée des mandats est limitée à la durée de la présente législature. 
Toutefois, ils prendront cours lors de la prochaine assemblée générale ordinaire et ils prendront fin 
lors de la tenue de la première assemblée générale qui suivra l’installation des nouveaux conseils 
communaux et provinciaux issus des prochaines élections communales et provinciales, à moins qu’il 
en soit décidé autrement, en cours de mandat, par le Conseil provincial. 
 
Article 3. – Un extrait conforme de la présente résolution sera notifié : 

- aux intéressés, pour leur servir de titre, 
- aux sociétés de logement de service public et guichet du crédit social concernés, 

pour disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Meuse Condroz Logement 

LOMBA Eric PS CP Administrateur 

JADOT Valérie PS CP Représentant à l'AG 

LOMBA Eric PS CP Représentant à l'AG 

HARTOG Pol en 
remplacement de PIRE 
Georges 

MR CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

La Maison Liégeoise 

GILBERT Christian en 
remplacement de 
FIRQUET Katty 

MR CP Administrateur 

DERSELLE Valérie PS CP Représentant à l'AG 

FERNANDEZ Miguel PS CP Représentant à l'AG 

GILBERT Christian en 
remplacement de 
FIRQUET Katty 

MR CP Représentant à l'AG 

DRION Dominique CDH CP Représentant à l'AG 

CONTENT Matthieu ECOLO CP Représentant à l'AG 

 
 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

La Maison des Hommes 

BUDINGER Andrée PS CP Administrateur 

BRODURE-WILLAIN Muriel PS CP Représentant à l'AG 

FERNANDEZ Miguel PS CP Représentant à l'AG 

STEIN André en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

PIRMOLIN Vinciane CDH CP Représentant à l'AG 

CAROTA Silvana ECOLO CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Habitations sociales de Saint-Nicolas 

PIRMOLIN Vinciane CDH CP Administrateur 

BUDINGER Andrée PS CP Représentant à l'AG 

YERNA Marc PS CP Représentant à l'AG 

BOURLET Jean-François MR CP Représentant à l'AG 

MATHELOT-COLLETTE 
Alexandra en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

PIRMOLIN Vinciane CDH CP Représentant à l'AG 

 
 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Terre et Foyer 

PIRMOLIN Vinciane en 
remplacement de 
LEJEUNE Luc 

CDH CP Administrateur 

COKGEZEN Birol PS CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

L'Habitation Jemeppienne 

NANDRIN Sabine en 
remplacement de CULOT 
Fabian  

MR CP Administrateur 

BUDINGER Andrée PS CP Représentant à l'AG 

COKGEZEN Birol PS CP Représentant à l'AG 

BOURLET Jean-François MR CP Représentant à l'AG 

NANDRIN Sabine en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

CLOSE-LECOCQ  
Jean-François ECOLO CP Représentant à l'AG 

 
 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

Le Home Ougréen 

BUDINGER Andrée PS CP Administrateur 

BUDINGER Andrée PS CP Représentant à l'AG 

COKGEZEN Birol PS CP Représentant à l'AG 

BOURLET Jean-François MR CP Représentant à l'AG 

GILBERT Christian en 
remplacement de CULOT 
Fabian 

MR CP Représentant à l'AG 

BERGEN Marcel PTB+ CP Représentant à l'AG 
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Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

La Maison Sérésienne  

FERNANDEZ Miguel PS CP Administrateur 

BUDINGER Andrée PS CP Représentant à l'AG 

DE SIMONE Stéphanie PS CP Représentant à l'AG 

DEFRANG-FIRKET 
Virginie en 
remplacement de CULOT 
Fabian  

MR CP Représentant à l'AG 

LEJEUNE Luc CDH CP Représentant à l'AG 

CLOSE-LECOCQ  
Jean-François 

ECOLO CP Représentant à l'AG 

 
 
 

Annexe au document 17-18/046 
Résolution n°5 

 
 
 

Représentation provinciale pour la législature 2012-2018 
 
 
 

Nom de la Société Nom et prénom Parti Titre Mandat 

NOSBAU 

ZACHARIAS Bernard en 
remplacement de NIX 
Jean-Luc 

MR CP Administrateur 

OSSEMANN Alfred PS CP Représentant à l'AG 

ZACHARIAS Bernard en 
remplacement de NIX 
Jean-Luc 

MR CP Représentant à l'AG 

DE PALMENAER Nicole CDH CP Représentant à l'AG 
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Eu égard au renouvellement de nombreux mandats dans diverses sociétés et associations, M. le 
Président rappelle, à l’ensemble des membres de l’Assemblée, les recommandations à l’attention des 
représentants de la Province de Liège dans les intercommunales, sociétés, associations sans but 
lucratif et autres associations ; pour se faire, la résolution y afférente adoptée par le Conseil provincial 
le 4 juillet 2013 est déposée sur les bancs. 
 

DOCUMENT 17-18/013 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « FEDERATION DU TOURISME 
DE LA PROVINCE DE LIEGE », EN ABREGE « F.T.P.L. » ASBL – EXERCICE 2016/PREVISIONS 
2017. 
 
DOCUMENT 17-18/014 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « COMMISSION DE GESTION 
DU PARC NATUREL HAUTES FAGNES – EIFEL » – EXERCICE 2016/PREVISIONS 2017. 
 
DOCUMENT 17-18/015 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « BLEGNY-MINE » – EXERCICE 
2015/PREVISIONS 2016. 
 
DOCUMENT 17-18/016 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « BLEGNY-MINE » – EXERCICE 
2016/PREVISIONS 2017. 
 
DOCUMENT 17-18/017 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « ASSOCIATION POUR LA 
GESTION DU CHATEAU DE JEHAY » – EXERCICE 2016/PREVISIONS 2017. 
 
DOCUMENT 17-18/018 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « CENTRE WALLON D’ART 
CONTEMPORAIN - LA CHATAIGNERAIE » – EXERCICE 2016/PREVISIONS 2017. 
 
DOCUMENT 17-18/019 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT-
PROGRAMME CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « THEATRE DE LIEGE – 
CENTRE DRAMATIQUE DE LA FEDERATION WALLONIE-BRUXELLES - CENTRE EUROPEEN 
DE CREATION THEATRALE ET CHOREGRAPHIQUE » – EXERCICE 2015-2016/PREVISIONS 
2016-2017. 
 
DOCUMENT 17-18/020 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT-
PROGRAMME 2006-2010, PROROGE JUSQU’AU 31 DECEMBRE 2017, CONCLU ENTRE LA 
PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « OPERA ROYAL DE WALLONIE – CENTRE LYRIQUE DE LA 
COMMUNAUTE  
FRANÇAISE », EN ABREGE « ORW » ASBL – EXERCICE 2016/PREVISIONS 2017. 
 
DOCUMENT 17-18/021 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT 
PROGRAMME CONCLU POUR LES ANNEES 2009-2013 ET PROROGE JUSQU’AU 31 
DECEMBRE 2016 PAR LES AVENANTS N°1, 2 ET 3 ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET 
L’ASBL « ORCHESTRE PHILHARMONIQUE ROYAL DE LIEGE », EN ABREGE « OPRL » ASBL 
– EXERCICE 2016/PREVISIONS 2017. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 17-18/013, 014, 015, 016, 017, 018, 019, 
020 et 021 ont été soumis à l’examen de la 1ère Commission et ont été regroupés à sa demande.  
 
Ces neuf documents n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 1ère Commission invite 
dès lors le Conseil à les adopter par 5 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
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Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 1ère Commission sont approuvées, par un vote globalisé, 
à l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte les neuf résolutions suivantes : 
 
 

Document 17-18/013 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2016 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 23 décembre 2005 à l’asbl « Fédération du Tourisme de la 
Province de Liège » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Fédération 
du Tourisme de la Province de Liège », en abrégé « F.T.P.L. asbl », ont effectivement été réalisées 
par celle-ci tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 

 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Fédération du Tourisme de la Province de Liège » a été effectuée 
pour l’exercice 2016 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur, par application du contrat 
de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de LIEGE le 23 décembre 2005. 
 

 Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 17-18/014 

RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 

Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2016 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 20 novembre 2016 à l’asbl « Commission de gestion du Parc 
naturel des Hautes Fagnes – Eifel » ; 

Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Commission 
de gestion du Parc naturel des Hautes Fagnes – Eifel », ont effectivement été réalisées par celle-ci 
tant quantitativement que qualitativement. 

Sur proposition du Collège provincial, 

DÉCIDE 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Commission de gestion du Parc naturel des Hautes Fagnes – Eifel 
» a été effectuée pour l’exercice 2016 conformément à l’article L2223-13  du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur, par
application du contrat de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de Liège le 20
novembre 2015.

Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de 
cette asbl, par le Collège provincial. 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 

Par le Conseil, 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 

 Marianne LONHAY  Claude KLENKENBERG. 
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Document 17-18/015 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2015 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 20 novembre 2007 à l’asbl « Blegny-Mine » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné ainsi que de Son Collège 
chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Blegny-
Mine » ont effectivement été réalisées par celle-ci tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Blegny-Mine » a été effectuée pour l’exercice 2015 conformément 
à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base du rapport 
positif émanant du Chef de secteur par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la 
Province de LIEGE le 20 novembre 2007. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 17-18/016 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2016 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 20 novembre 2007 à l’asbl « Blegny-Mine » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné ainsi que de Son Collège 
chargés de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Blegny-
Mine » ont effectivement été réalisées par celle-ci tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Blegny-Mine » a été effectuée pour l’exercice 2016 conformément 
à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base du rapport 
positif émanant du Chef de secteur par application du contrat de gestion conclu entre ladite asbl et la 
Province de LIEGE le 20 novembre 2007. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial. 
 
Article 3. – d’imposer à l’asbl susvisée la production avant le 30 juin 2018 des documents suivants : 
 

- Le procès-verbal de l’Assemblée générale approuvant les comptes de l’exercice 2016 signé 
conforme ; 
 
- La publication aux annexes du Moniteur belge de l’acte constatant les modifications de la 
composition du Conseil d’administration. 

 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 17-18/017 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2016 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 23 décembre 2005 à l’asbl « Association pour la gestion du 
Château de Jehay » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Association 
pour la gestion du Château de Jehay », ont effectivement été réalisées par celle-ci tant 
quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Association pour la gestion du Château de Jehay » a été effectuée 
pour l’exercice 2016 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur par l’application du contrat 
de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de LIEGE le 23 décembre 2005. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 17-18/018 
 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2016 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 21 janvier 2010 à l’asbl « Centre Wallon d’Art Contemporain 
- La Châtaigneraie » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège, chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Centre 
Wallon d’Art Contemporain - La Chataigneraie », ont effectivement été réalisées par celle-ci tant 
quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 

 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation, des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Centre Wallon d’Art Contemporain - La Châtaigneraie » a été 
effectuée pour l’exercice 2016 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur par application du 
contrat de gestion conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de Liège le 21 janvier 2010. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial. 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 17-18/019 
 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 

 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2015-2016 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat-programme conclu pour la période de 2006 à 2010, reconduit pour jusqu’en 
décembre 2017, à l’asbl « Théâtre de Liège – Centre dramatique de la Fédération Wallonie-Bruxelles-
Centre européen de création théâtrale et chorégraphique » ; 

 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 

 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl  
« Théâtre de Liège – Centre dramatique de la Fédération Wallonie-Bruxelles-Centre européen de 
création théâtrale et chorégraphique », ont effectivement été réalisées par celle-ci tant 
quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 

 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Théâtre de Liège – Centre dramatique de la Fédération Wallonie-
Bruxelles-Centre européen de création théâtrale et chorégraphique » a été effectuée pour l’exercice 
2015-2016 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur, par application du contrat-
programme conclu entre l’asbl ici concernée et la Province de LIEGE pour la période de 2006–2010 
et reconduit jusqu’en décembre 2017. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 17-18/020 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2016 relativement aux missions de service public 
dévolues par le contrat programme, conclu pour la période 2006-2010 et prorogé jusqu’au 31 
décembre 2017, à l’asbl « Opéra Royal de Wallonie – Centre Lyrique de la Communauté française », 
en abrégé, « ORW asbl » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant, du Chef de secteur concerné et de Son Collège, chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl   
« Opéra Royal de Wallonie – Centre Lyrique de la Communauté française », en abrégé  
« ORW asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif «Opéra Royal de Wallonie – Centre Lyrique de la Communauté 
française » a été effectuée pour l’exercice 2016, conformément à l’article L2223-13 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation, sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur 
par application du contrat programme conclu entre ladite asbl et la Province de LIEGE. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de 
cette asbl, par le Collège provincial. 
 
Article 3. – d’imposer à l’asbl avant le 30 juin 2018 la production des documents suivants :   

- la copie certifiée conforme de l’acte par lequel l’association a approuvé les comptes clôturés au 
31 décembre 2016 ; 

- la publication aux annexes du Moniteur belge de l’acte constatant les modifications de la 
composition du Conseil d’administration. 

 
 

  En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 17-18/021 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2016 relativement aux missions de service public 
dévolues par le contrat programme conclu pour la période 2009-2013, prorogé jusqu’au 31 décembre 
2016 par les avenants n°1, 2 et 3 à l’asbl « Orchestre Philharmonique Royal de Liège », en abrégé, 
« OPRL asbl » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Orchestre 
Philharmonique Royal de Liège  », en abrégé « OPRL asbl », ont effectivement été réalisées par celle-
ci tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Orchestre Philharmonique de Liège » a été effectuée pour l’exercice 
2016 conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur 
base du rapport positif émanant du Chef de secteur par application du contrat programme conclu 
entre l’asbl ici concernée et la Province de LIEGE pour la période 2009-2016. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté par le Collège 
provincial, par l’asbl « Orchestre Philharmonique Royal de Liège », avant le  
30 juin 2017, du procès-verbal de l’assemblée générale approuvant les comptes de l’exercice 2016. 
 
Article 3. – d’imposer à l’asbl « OPRL » de produire avant le 30 juin 2018, le procès-verbal dûment 
signé et certifié conforme de l’Assemblée générale approuvant les comptes 2016. 

 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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DOCUMENT 17-18/022 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIERE DE CULTURE – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE L'ASBL « LES TERRITOIRES DE LA MEMOIRE ». 
 
DOCUMENT 17-18/023 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIERE DE CULTURE – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE L'ASBL « ANIMACY ». 
 
DOCUMENT 17-18/024 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIERE DE CULTURE – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE L'ASBL « CENTRE CULTUREL DE LIEGE - LES CHIROUX ». 
 
DOCUMENT 17-18/025 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIERE DE CULTURE – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE L'ASBL « CENTRE HENRI POUSSEUR, MUSIQUE ELECTRONIQUE/MUSIQUE 
MIXTE ». 
 
DOCUMENT 17-18/026 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIERE DE GRANDS ÉVENEMENTS 
– DEMANDE DE SOUTIEN DE L'ASBL « EUROGYM LIEGE 2018 ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 17-18/022, 023, 024, 025 et 026 ont été 
soumis à l’examen de la 1ère Commission et ont été regroupés à sa demande.  
 
Le document 17-18/025 ayant soulevé une question, M. Jean-François BOURLET, Conseiller 
provincial, fait rapport sur celui-ci au nom de la 1ère Commission. 
 
Les documents 17-18/022, 023, 024 et 026 n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 
1ère Commission invite dès lors le Conseil à les adopter par 5 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 1ère Commission sont approuvées, par un vote globalisé, 
à l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte les cinq résolutions suivantes : 
 
 
 

Document 17-18/022 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du  
30 mai 2013 portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Les Territoires de la Mémoire », Bld de la 
Sauvenière, 33-35 à 4000 Liège tendant à l’obtention d’un soutien de l’Institution provinciale dans le 
cadre de la 6ème édition  du projet « Aux Livres, Citoyens ! » de septembre 2017 à juin 2018 ; 
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Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que ce projet participe 
à l’accès à la culture pour tous ; 
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget de la manifestation faisant l’objet de la 
demande de subvention, ainsi que le budget de l’année et ses comptes annuels les plus récents ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE  
 
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet 
effet au budget provincial, à l’asbl « Les Territoires de la Mémoire », Bld de la Sauvenière, 33-35 à 
4000 Liège, un montant de 10.000,00 EUR, dans le but d’aider le bénéficiaire à organiser la 6ème 
édition du projet « Aux Livres, Citoyens ! » de septembre 2017 à juin 2018. 
 
 
Article 2. – L’organisation bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine 
d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, 
par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, avant le 30.09.2018, les justificatifs d’utilisation du 
montant octroyé. Ces justificatifs consisteront en factures, extraits de compte bancaire, relevé des 
activités incluant l’ensemble des recettes et dépenses y liées, lequel sera dûment daté et signé. 
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 6. – Le service Culture est chargé :  
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
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Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures du Député provincial Président et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Document 17-18/023 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du  
30 mai 2013 portant sur l’octroi des subventions pour les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Animacy », Quai des Tanneurs, 2 à 4020 Liège, 
tendant à l’obtention d’un soutien de l’Institution provinciale dans le cadre de l’organisation d’un 
concert à l’occasion du 15ème anniversaire du projet « ça balance » le 1er décembre 2017 à Liège ; 
 
Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que le projet participe 
à l’accès à la culture pour tous ; 
 
Attendu que le projet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget de la manifestation en vertu de laquelle la 
présente subvention lui est allouée, ainsi que le budget de l’année et ses comptes annuels les plus 
récents ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
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Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 

 
DÉCIDE  

 
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet 
effet au budget provincial, à l’asbl « Animacy », Quai des Tanneurs, 2 à 4020 Liège, un montant de 
30.500,00 EUR, dans le but d’aider le bénéficiaire à organiser un concert à l’occasion le 15ème 
anniversaire du projet « ça balance » le 1er décembre 2017 à Liège.  
 
Article 2. – Le bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine d’être 
contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, par 
application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les obligations susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire sera en outre également tenu de rétrocéder les recettes du bar, vestiaire 
et billetterie au Service de la Culture de la Province de Liège ; 
 
Article 5. – Le bénéficiaire devra produire, avant le 01.03.2018, les justificatifs d’utilisation du 
montant octroyé. Ces justificatifs consisteront en factures, extraits de compte bancaire, relevé des 
activités incluant l’ensemble des recettes et dépenses y liées, lequel sera dûment daté et signé ; 
 
Article 6. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 7. – Le service Culture est chargé : 
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 8. – Le Collège provincial est chargé de notifier la présente résolution au bénéficiaire concerné 
sous les signatures du Député provincial-Président et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 17-18/024 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du  
30 mai 2013 portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Centre culturel de Liège - Les Chiroux », Place 
des Carmes, 8 à 4000 LIEGE, tendant à l’obtention d’un soutien de l’Institution provinciale dans le 
cadre de l’organisation du TempoColor 2017 ; 
 
Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que ce projet participe 
à l’accès à la culture pour tous ; 
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget de la manifestation faisant l’objet de la 
demande de subvention, des comptes annuels les plus récents et le budget annuel 2017 de 
l’association ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
  
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet 
effet au budget provincial, à l’asbl « Centre culturel de Liège - Les Chiroux », sise Place des Carmes, 
8 à 4000 Liège, un montant de 3.000,00 EUR, dans le but d’aider le bénéficiaire à organiser le 
TempoColor 2017. 
 
Article 2. – L’organisation bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine 
d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, 
par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
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Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, avant le 24 décembre 2017, les justificatifs d’utilisation 
du montant octroyé. Ces justificatifs consisteront en factures, extraits de compte bancaire, relevé des 
activités incluant l’ensemble des recettes et dépenses y liées, lequel sera dûment daté et signé.  
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 6. – Le service Culture est chargé :  
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures du Député provincial-Président et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 

 
Par le Conseil, 

 
 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Document 17-18/025 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du  
30 mai 2013 portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Centre Henri Pousseur. Musique 
électronique/Musique mixte », sise Quai Banning, 5 à 4000 LIEGE, tendant à l’obtention d’un soutien 
de l’Institution provinciale dans le cadre de la 19ème édition du Festival « Images Sonores », du 7 
octobre au 17 décembre 2017 à Liège et à Bruxelles ; 
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Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que ce projet participe 
à l’accès à la culture pour tous ; 
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget de la manifestation faisant l’objet de la 
demande de subvention ainsi que le budget de l’année et ses comptes annuels les plus récents ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE  
 
 
Article 1er. – D’octroyer, à l’asbl « Centre Henri Pousseur. Musique électronique/Musique mixte », 
sise Quai Banning, 5 à 4000 LIEGE, une subvention en espèces d’un montant global de 11.445,00 
EUR dans le cadre de la 19ème édition du Festival « Images Sonores », du 7 octobre au 17 décembre 
2017 à Liège et à Bruxelles, répartie comme suit : 
 

- paiement d’une somme de 6.000,00 EUR en mains du bénéficiaire et, 
- prise en charge par la Province de Liège d’une part du cachet de l’Ensemble Hopper pour un 

montant de 5.145,00 EUR et des frais de boissons pour un montant de 300,00 EUR d’autre 
part. 
 

Article 2. – L’organisation bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine 
d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, 
par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, avant le 17 mars 2018, les justificatifs d’utilisation du 
montant octroyé, ces justificatifs consistant en factures, extraits de compte bancaire et bilan financier 
de l’activité incluant l’ensemble des recettes et dépenses y liées, lequel sera dûment daté et signé. 
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en trois versements avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 6. – Le service Culture est chargé :  
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
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Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures du Député provincial - Président et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
 

Document 17-18/026 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du  
30 mai 2013 portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Eurogym Liège 2018 », sise rue de Mineurs, 11,  
à 4000 LIEGE tendant à l’obtention d’un soutien de l’Institution provinciale pour la 11ème édition de 
l’Eurogym, plus grand rendez-vous européen des gymnastes des 50 Fédérations nationales 
composant l’Union Européenne de Gymnastique, qui aura lieu du 12 au 20 juillet 2018 ; 
 
Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que ce projet entre 
bien dans le cadre du soutien aux grands événements se déroulant en Province de Liège ; 
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget du projet spécifique en vertu duquel la 
présente subvention lui est allouée, ainsi que le budget de l’année et ses comptes annuels les plus 
récents ; 
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Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE  
 
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet 
effet au budget provincial, à l’asbl « Eurogym Liège 2018 », rue des Mineurs, 11, à 4000 LIEGE, un 
montant de 50.000,00 EUR, pour la 11ème édition de l’Eurogym qui aura lieu du 12 au 20 juillet 2018. 
Article 2. – L’organisation bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine 
d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, 
par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, avant le 20 octobre 2018, les justificatifs d’utilisation du 
montant octroyé. Ces justificatifs consisteront en factures, extraits de compte bancaire et bilan 
financier des activités incluant l’ensemble des recettes et dépenses y liées, lequel sera dûment daté 
et signé. 
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en 2 versements, avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 6. – La Cellule Grands Evénements est chargée :  
 
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures de Monsieur le Député provincial Président et de Madame la Directrice générale 
provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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DOCUMENT 17-18/027 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « SERVICE SOCIAL DES 
AGENTS PROVINCIAUX DE LIEGE » – EXERCICE 2016/PREVISIONS 2017. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/027 a été soumis à l’examen de la 2ème 
Commission.  
 
Ce document ayant soulevé des questions, Mme Vinciane PIRMOLIN, Conseillère provinciale, fait 
rapport sur celui-ci au nom de la 2ème Commission. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont approuvées à l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

Document 17-18/027 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIEGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2016 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 21 décembre 2005 à l’asbl « Service Social des Agents 
Provinciaux de Liège » ; 
 
Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège, chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Service 
Social des Agents Provinciaux de Liège », en abrégé « SSAPL asbl », ont effectivement été réalisées 
par celle-ci tant quantitativement que qualitativement ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Service Social des Agents Provinciaux de Liège » a été effectuée 
pour l’exercice 2016 conformément à l’article  L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sur base du rapport positif émanant du Chef de secteur, par application du contrat 
de gestion conclu entre l’association ici concernée et la Province de LIEGE le 21 décembre 2005. 
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Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de 
cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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DOCUMENT 17-18/028 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIERE SOCIALE – DEMANDE DE 
SOUTIEN DE L’ASBL « CAP2SPORTS ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/028 a été soumis à l’examen de la 2ème 

Commission.  
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 2ème Commission invite dès 
lors le Conseil à l’adopter par 7 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 2ème Commission sont approuvées à l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

Document 17-18/028 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du  
30 mai 2013 portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Cap2sports », tendant à l’obtention d’un soutien 
de l’Institution provinciale pour l’adaptation d’un véhicule destiné au transport de 4 personnes en 
chaise roulante et de leur matériel ;  
 
Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que ce projet apporte 
un soutien aux personnes handicapées en leur permettant de pratiquer une activité sportive ;  
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le devis des adaptations faisant l’objet de la demande 
de subvention, ainsi que le budget de l’année et ses comptes annuels les plus récents ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
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Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE  
 
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet 
effet au budget provincial, à l’asbl « Cap2sports », CHU, site Ourthe-Amblève – Service de 
revalidation, Rue Grandfosse, 31-33 à 4130 ESNEUX, un montant de 10.000,00 EUR, dans le but 
d’aider le bénéficiaire à l’adaptation d’un véhicule au transport de 4 personnes en chaise roulante et 
de leur matériel.  
 
Article 2. – L’organisation bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine 
d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, 
par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, avant le 31 mars 2018, les justificatifs d’utilisation du 
montant octroyé. Ces justificatifs consisteront en factures et extraits de compte bancaire.  
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 6. – Le Département Santé et Affaires sociales est chargé :  
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures de la Députée provinciale – Vice-Présidente et de Madame la Directrice générale 
provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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DOCUMENT 17-18/029 : MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHE STOCK RELATIF A L’ACQUISITION DE MOBILIER POUR DIVERS 
ETABLISSEMENTS PROVINCIAUX, POUR UNE DUREE DE 48 MOIS. 

M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/029 a été soumis à l’examen de la 3ème

Commission.

Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 3ème Commission invite dès 
lors le Conseil à l’adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 

M. le Président ouvre la discussion générale.

Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 

Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 

En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à l’acquisition de mobilier destiné à divers établissements 
provinciaux, pour une durée de 48 mois ; 

Considérant que ce marché de fournitures est subdivisé en cinq lots, comme suit : 

- Lot A : bureaux, tables de réunion, caissons assortis et diverses tables ;
- Lot B : sièges de bureau et divers ;
- Lot C : armoires métalliques et classeurs à tiroirs ;
- Lot D : mobilier scolaire ;
- Lot E : mobilier pour internat et hébergement ; 

Considérant que ce marché de fournitures est estimé au montant de 1.104.160,00 EUR HTVA, soit 
1.336.033,60 EUR TVAC ; 

Attendu que le critère d’attribution est défini dans les documents du marché ; 

Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges de cette entreprise ; 

Considérant qu’une procédure ouverte avec publicité européenne sur base de l’article 36 de la Loi du 
17 juin 2016 relative aux marchés publics peut être organisée en vue de l’attribution du marché ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits aux services extraordinaires du budget des 
exercices concernés ; 

Vu les propositions formulées à cet effet par rapport référencé 2017-08016 de la Direction générale 
du Département Infrastructures et Environnement, et approuvées par le Collège provincial en sa 
séance du 28 septembre 2017 ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du 26 septembre 2017 ; 

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses arrêtés subséquents relatifs à la 
passation des marchés publics ; 

Vu l’article L2222-2 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
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ADOPTE 

 
 
Article 1er. – Une procédure ouverte avec publicité européenne sur base de l’article 36 de la Loi du 
17 juin 2016 relative aux marchés publics sera organisée en vue d’attribuer le marché relatif à 
l’acquisition de mobilier destiné à divers établissements provinciaux, pour une durée de 48 mois, pour 
un montant estimé à 1.104.160,00 EUR HTVA, soit 1.336.033,60 EUR TVAC. 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges fixant les conditions de ce marché est approuvé. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
DOCUMENT 17-18/030 : RAPPORT D’EVALUATION ANNUEL RELATIF AU CONTRAT DE 
GESTION CONCLU ENTRE LA PROVINCE DE LIEGE ET L’ASBL « SECTION BELGE DU CENTRE 
INTERNATIONAL DE RECHERCHES ET D’INFORMATION SUR L’ECONOMIE PUBLIQUE, 
SOCIALE ET COOPERATIVE  », EN ABREGE « CIRIEC, SECTION BELGE » ASBL – EXERCICE 
2016/PREVISIONS 2017. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que ce document a été soumis à l’examen de la 3ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 3ème Commission invite dès 
lors le Conseil à l’adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 

 

En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, plus particulièrement en ses articles 
L2223-13 et L2223-15 ; 
 
Vu la Loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif ; 
 
Vu la fiche d’évaluation rédigée pour l’exercice 2016 relativement aux missions de service public 
dévolues par contrat de gestion conclu le 18 mai 2007 à l’asbl « Section belge du Centre international 
de recherches et d’information sur l’économie publique, sociale et coopérative » ; 
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Vu les rapports d’évaluation positifs émanant du Chef de secteur concerné et de Son Collège, chargés 
de vérifier la correcte exécution du contrat ; 
 
Attendu qu’il résulte de ces rapports que les tâches de service public assignées à l’asbl « Section 
belge du Centre international de recherches et d’information sur l’économie publique, sociale et 
coopérative », en abrégé « CIRIEC, Section belge asbl », ont effectivement été réalisées par celle-ci 
tant quantitativement que qualitativement. 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

DÉCIDE 

 

Article 1er. – d’attester que la vérification de la réalisation des tâches minimales de service public 
par l’association sans but lucratif « Section belge du Centre international de recherches et 
d’information sur l’économie publique, sociale et coopérative » a été effectuée pour l’exercice 2016 
conformément à l’article L2223-13 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation sur base 
du rapport positif émanant du Chef de secteur par application du contrat de gestion conclu entre l’asbl 
ici concernée et la Province de LIEGE le 18 mai 2007. 
 
Article 2. – de marquer son accord sur le rapport d’évaluation positif tel que présenté, à l’endroit de 
cette asbl, par le Collège provincial. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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DOCUMENT 17-18/031 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIERE DE SPORTS – DEMANDE 
DE SOUTIEN DE L'ASBL « LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL ». 

M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/031 a été soumis à l’examen de la 3ème 

Commission.

Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 3ème Commission invite dès 
lors le Conseil à l’adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 

M. le Président ouvre la discussion générale.

Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  

Mises aux voix, les conclusions de la 3ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 

En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

RÉSOLUTION 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 

Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du 
30 mai 2013 portant sur l’octroi des subventions pour les pouvoirs locaux ; 

Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 

Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Ligue francophone de Handball » tendant à 
l’obtention d’un soutien de l’Institution provinciale dans le cadre de ses actions de formation de jeunes 
durant la saison 2017-2018 ; 

Vu la convention à conclure entre la Province de Liège et ladite asbl applicable en l’espèce et 
pourvoyant à la modélisation de l’octroi et de l’emploi de la subvention en conformité avec les règles 
du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et les dispositions contenues au sein de sa 
résolution du 4 juillet 2013 ; 

Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que le projet participe 
à la sensibilisation à la pratique du sport ; 

Attendu que le projet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 

Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 

Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget du projet spécifique en vertu duquel la 
présente subvention lui est allouée, ainsi que ses comptes annuels les plus récents ; 
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Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il convient dès lors, relativement à la modélisation de l’octroi de la subvention, de se 
référer à la convention susvisée ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – D’approuver le projet de convention joint à la présente résolution, en ce qu’elle prévoit 
notamment l’octroi d’une subvention à l’asbl « Ligue francophone de Handball », rue des Français, 
373/13 à 4430 ANS. 
 
Article 2. – D’octroyer, aux termes et conditions repris dans ledit projet de convention joint à la 
présente résolution, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet effet 
au budget provincial, à cette asbl, un montant de 3.000,00 EUR, dans le but d’aider le bénéficiaire 
dans ses actions de formation pour les jeunes durant la saison 2017-2018. 
 
Article 3. – Toutes les obligations susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique, avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 5. – Le Service des Sports est chargé de : 
- procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 6. – Le Collège provincial est chargé de notifier la présente résolution au bénéficiaire concerné 
sous les signatures du Député provincial rapporteur et de Madame la Directrice générale provinciale.   
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT 
 

 
Entre d’une part,  
 
La « Province de Liège » (et plus particulièrement son Service des Sports), ayant son siège 
à 4000 Liège, Place Saint Lambert, 18A, portant le numéro d’entreprise 0207.725.104 à la 
Banque Carrefour des Entreprises, ici représentée par Monsieur Robert MEUREAU, Député 
Provincial en charge des Sports, et par Madame Marianne LONHAY, Directrice générale 
provinciale, agissant en vertu d’une décision adoptée par le Collège provincial en sa séance du 
28 septembre 2017 et dûment habilités aux fins de signer les présentes, 
 
Dénommée ci-après « la Province de Liège » ou « le pouvoir dispensateur », 

 
Et d’autre part,  
 
L’Association Sans But Lucratif « LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL », en abrégé 
« LFH », ayant son siège social à 4430 Ans, rue des Français, 373/13, portant le numéro 
d’entreprise 416.632.519 à la Banque Carrefour des Entreprises, ici représentée par Monsieur 
Patrick GARCIA, Secrétaire général 
 
Dénommée ci-après « LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL » ou « le bénéficiaire »,  
 
 
IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :  
 
L’Association Sans But Lucratif « LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL » entend 
développer des actions de formation à destinations des jeunes joueurs de handball durant la 
saison sportive 2017-2018 en province de Liège. Ce projet repose sur deux axes de travail 
basés sur une collaboration intensive avec les clubs de la province de Liège. 
 
Soucieuse d’aider les associations sportives proposant des activités sportives de découverte, 
de pratique et de perfectionnement destinées aux jeunes joueurs, la Province de Liège 
souhaite octroyer une subvention en espèces à la LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL. 
 
EN RAISON DE QUOI, IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT ENTRE LES PARTIES : 
 
Article 1 : Objet du contrat 
 
La Province de Liège octroie à l’ASBL « LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL » une 
subvention forfaitaire en espèces d’un montant de trois mille euros (3.000,00 EUR), aux 
fins de soutenir financièrement le projet développé par l’ASBL en faveur du perfectionnement 
des jeunes joueurs. 
 
Article 2 : Description du projet sportif subsidié  
 
L’Association Sans But Lucratif « LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL » développe un 
projet orienté sur 2 axes à savoir : 
 

1er axe : La Promotion des sélections représentatives qui consiste à : 
 

- Visiter par les entraîneurs fédéraux, tous les clubs de la province de Liège ayant une 
équipe d’âge des catégories minimes et cadets ; 

- Dispenser une séance technique par l’entraîneur fédéral ; 
- Visionner et détecter des joueurs à potentiel qui ne seraient pas repris en sélection 

LFH/provinciale.  
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2ème axe : Le Centre de perfectionnement liégeois qui vise à :  
 

- Augmenter le volume d’entraînement des jeunes joueurs (11/15 ans) ; 
- Détecter les talents potentiels et les joueurs en progression.   

 

Il faut souligner que ces activités seront gratuites pour les clubs et que ces dernières 
généreront la participation de près de 300 jeunes. 
 

Article 3 : Modalités de liquidation de la subvention  
 
La subvention sera payée au bénéficiaire, par virement bancaire sur le compte bancaire ouvert 
à son nom portant le numéro BE10 3101 4807 2004, en une tranche, d’un montant de trois 
mille euros (3.000 EUR). 
 

Article 4 : Conditions particulières d’octroi de la subvention  

Pour pouvoir prétendre à l’octroi de la subvention, le bénéficiaire s’engage à assurer une 
visibilité certaine de la Province de Liège comme suit : 

 

- en apposant le logo de la Province de Liège, sous sa déclinaison « Sports » (cf. logo 
repris en annexe 1), de façon visible, sur tout support écrit promotionnels édités par la 
« LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL » et sur son site internet ;  
 
- en diffusant ledit logo accompagné de la mention suivante : « La Province de Liège 
soutient la formation des jeunes sportifs » ; 

 
- en mentionnant le soutien de la Province de Liège lors de toute communication 
(orales, écrites et audio-visuelles) émise au sujet des activités de formation de la 
« LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL ».  
 

A cet effet, la Province de Liège concède au bénéficiaire, à titre gratuit, le droit d’utiliser, 
pendant la durée de la présente convention, le logo de la Province de Liège et ses déclinaisons 
exclusivement et uniquement dans le cadre de la présente convention, à l’exclusion de tout 
usage commercial, en vue de lui permettre de diffuser et de promouvoir l’image de la Province 
de Liège par le biais des moyens publicitaires et promotionnels dont le bénéficiaire dispose. 
 
Le logo de la Province de Liège, sa déclinaison « Sports » et la charte graphique seront 
transmis en format numérique au bénéficiaire. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter scrupuleusement les dispositions prévues dans la charte 
graphique définissant les règles graphiques et typographiques d’application du logo. 
 
Article 5 : Utilisation, contrôle de l’utilisation et restitution de la subvention  
 

Le bénéficiaire, l’ASBL «LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL», s’engage à utiliser la 
subvention aux fins pour lesquelles elle lui a été octroyée par le pouvoir dispensateur, la 
Province de Liège. 
 
Conformément à l’article 5 du règlement relatif à l’attribution de subventions provinciales en 
faveur du sport, la subvention octroyée au bénéficiaire ne peut être affectée aux fins 
suivantes : 
 
- organisation de manifestations faisant ou susceptibles de faire l’objet d’une convention de 
partenariat entre la Province de Liège et l’organisateur; 
 
- couvrir les frais de fonctionnement, d’équipements et d’infrastructures; 
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- couvrir les frais résultant de la participation à des compétitions à l’étranger, à l’exception des 
frais directement liés aux difficultés qu’entraîne le déplacement des personnes moins valides. A 
titre d’exemples, sont considérés comme directement liés : les aménagements de places 
adaptées pour le transport des personnes moins valides, l’acheminement du matériel sportif 
adapté et les frais relatifs à l’encadrement technique et/ou médical ; 
 
- organisation de rencontres inscrites dans le cadre des championnats officiels organisés par 
les Fédérations sportives; 
 
- organisation de fancy-fairs, kermesses, fêtes locales ou de quartier, jeu de cartes et de 
société, expositions canines et ornithologiques, les raids sportifs; 
 
- organisation de manifestations poursuivant un but lucratif. 
 

Par ailleurs, conformément aux dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation (lire ci-après « CDLD ») applicables en matière de subventions publiques 
octroyées par les pouvoirs locaux, l’ASBL «LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL » ayant 
bénéficié d’une subvention doit pouvoir en justifier l’utilisation.  
 
Pour ce faire, l’ASBL «LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL » devra communiquer à la 
Province au plus tard le 31 janvier 2018, aux fins de contrôle, les documents suivants : 
 

 

• Les comptes détaillés de tous les frais exposés pour la mise en œuvre des projets 
 sportifs subsidiés ; 
 
• Un rapport d’activités dûment signé et approuvé par les organes statutairement chargés 
 de le faire ; 
 
• Les comptes et bilans de l’ASBL, dûment approuvés et déposés, relatifs à l’exercice 

pendant lequel la tranche de la subvention a été octroyée ; 

• le rapport de gestion et la situation financière relatifs à l’exercice pendant lequel la 

tranche de la subvention a été octroyée ; 

• Tout document attestant de la réalité de l’emploi de la subvention (des factures, 
 accompagnées le cas échéant des preuves d’exécution des paiements, supportées dans 
 le cadre de la mise en œuvre des projets sportifs subsidiés ; 
 

Conformément au prescrit des dispositions du CDLD, l’ASBL «LIGUE FRANCOPHONE DE 
HANDBALL» sera tenue de restituer de plein droit la subvention octroyée par la Province dans 
les cas suivants : 
 

1° si elle n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée; 
 
2° si elle ne respecte pas les conditions d'octroi particulières visées à l’article 4 de la présente 
convention ; 
 
3° si elle ne fournit pas les justifications réclamées et visées à l'article L3331-4, § 2, alinéa 
1er, 6° du CDLD, dans les délais requis;  
 
4° si elle s'oppose à l'exercice, par la Province, du contrôle sur les lieux des activités ou de la 
tenue des pièces comptables, dont question à l'article L3331-7, § 1er, alinéa 2 du CDLD. 
 
Dans les hypothèses visées aux points 1° et 3°, l’ASBL «LIGUE FRANCOPHONE DE 
HANDBALL » ne restituera que la partie de la subvention octroyée par la Province qui n'a pas 
été utilisée aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ou qui n'est pas justifiée. 
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Article 6 : Entrée en vigueur, durée de la convention et résiliation unilatérale 
 
La présente convention est conclue pour 1 saison sportive soit 2017-2018. 
 
Elle entre en vigueur dès la date de sa signature par toutes les parties et prendra fin après 
reddition des comptes visée à l’article 5 de la présente convention. 
 
Chacune des parties a le droit de mettre fin pour l’avenir à la présente convention, à tout 
moment, dans le cas où l’ASBL «LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL » :  
 

- se trouverait dans une situation de déconfiture ou d’insolvabilité notoire ou si ladite 
A.S.B.L. était mise en liquidation volontaire ou forcée ; 
 

- ou l’un des administrateurs, serait inquiété de quelque manière que ce soit ou à 
quelque titre que soit, pour manquement aux règlementations fiscales, sociales ou 
pénales lui applicables ; 
 

- modifierait de quelque manière que ce soit et pour quelle que cause que ce soit sa 
forme juridique actuelle ; 
 

- n’obtiendrait pas, dans les délais requis, toutes les autorisations généralement 
quelconques, administratives et autres, utiles et nécessaires à la mise en œuvre des 
projets sportifs subsidiés ; 
 

- affecterait la subvention à des fins étrangères à celles pour lesquelles elle a été 
octroyée. 

 
Cette décision formelle de mettre fin à la présente convention devra être notifiée par écrit à 
l’autre partie.  
 
En outre, cette résiliation interviendra, sans mise en demeure. Elle impliquera la restitution par 
le bénéficiaire de toute la subvention octroyée, sans préjudice du droit pour la Province de 
Liège d’obtenir l’indemnisation du préjudice qu’elle aura subi du fait de la résiliation du présent 
contrat. 
 

Article 7 : Litige(s) et droit applicable  
 
Les parties s’engagent à ce que toute difficulté d’application de la présente convention soit 
solutionnée à l’amiable, dans l’esprit du texte. 
 
Les parties conviennent de recourir à la médiation, telle que prévue aux articles 1724 et 
suivants du Code Judiciaire, préalablement à toutes autres modes de résolution des différends 
en cas de difficulté entre elles relativement à la présente convention, sa validité, sa formation, 
son interprétation, son exécution ou à ses conséquences. 
 
En cas d’échec de la procédure de médiation, tous différends et/ou contestations relatifs à la 
validité, l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention seront obligatoirement 
tranchés par les tribunaux de l’arrondissement de Liège. 
 
Le droit belge sera seul applicable. 
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Article 8 : Dispositions diverses  

Les titres et intitulées des articles de la présente convention ne figurent que pour la 
commodité de lecture ; ils n’affectent en aucune manière le sens des dispositions auxquelles ils 
font référence. 
 
Toute modification, ajout ou retrait à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant 
écrit dûment et préalablement approuvé et signé par les parties. 
 
La présente convention annule et remplace tout accord, arrangement ou contrat antérieur écrit 
ou non écrit conclu entre les parties et se rapportant au même objet. 
 
Fait, à Liège, le     /    /2017, en deux exemplaires originaux, chacune des parties déclarant  
en avoir reçu l’exemplaire lui destiné. 

 

 

 

 

 

Pour « LA PROVINCE DE LIÈGE », 
   

 Par délégation du Député provincial – 
Président 

(Article L2213-1 du CDLD) 
 
 
 
 
                  
 

Marianne LONHAY, 
Directrice générale provinciale 

Robert MEUREAU, 
Député provincial 

 
 

 

 

Pour l’ASBL «LIGUE FRANCOPHONE DE HANDBALL », 

 

 

Patrick GARCIA, 
Secrétaire général 
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ANNEXE 1 A LA CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT 
 
 
Logo à utiliser sur tous les supports de communication de l’Association en 
application de l’article 6 de la convention d’objectifs : 
 
 

 
 
 
Ce logo peut être téléchargé via le site 
http://www.provincedeliege.be/fr/charte/logos/telechargements  
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ANNEXE 2 A LA CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT 
 
 

PLAN DE FORMATION 
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DOCUMENT 17-18/036 : AVIS A DONNER SUR LE COMPTE 2015 DE LA MOSQUEE ASSAHABA 
DE VERVIERS. 
 
DOCUMENT 17-18/037 : AVIS A DONNER SUR LE COMPTE 2016 DE LA MOSQUEE MERKEZ 
CAMII DE LIEGE. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que les documents 17-18/036 et 037 ont été soumis à l’examen 
de la 3ème Commission et ont été regroupés à sa demande.  
 
Ces deux documents n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 3ème Commission invite 
dès lors le Conseil à les adopter par 9 voix pour et 3 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions du Bureau du Conseil sont approuvées, par un vote globalisé, 
à l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte les deux résolutions suivantes : 
 
 

Document 17-18/036 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 
  
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des cultes, notamment l’article 19 bis y inséré par la loi du 
19 juillet 1974 et modifié par la loi du 10 mars 1999 ; 
 
Vu l’arrêté royal du 3 mai 1999 portant reconnaissance de l’Exécutif des Musulmans de Belgique ; 
    
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 octobre 2005 fixant les modèles des budgets et comptes 
à dresser par les comités chargés de la gestion du temporel des communautés islamiques reconnues ; 
 
Vu le livre II du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation organisant les provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées ;  

 
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le Code wallon de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, prenant effet le 1er janvier pour les actes 
adoptés à partir du 1er janvier 2015 ; 
 
Vu le compte 2015 de la mosquée ASSAHABA de Verviers, approuvé en date du  
22 septembre 2017 par son Comité de gestion ; 
 
Attendu qu’il a été transmis à l’autorité provinciale en date du 26 septembre 2017 ; 
 
Attendu que la complétude du dossier a été constatée le 26 septembre 2017, à la réception  du 
compte 2015 de ladite mosquée ; 
 
Attendu que le délai de transmission à l’autorité de tutelle expirera en l’espèce le  
4 novembre 2017 ; 
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Considérant que plusieurs corrections doivent être effectuées, telles que : 
- Produits des quêtes, versements et dons (poste 1.1.05) doit être ramené de 11.906,30 € à 

11.746,10 € ; 
- Chaussures pour ablutions (poste 2.1.07) doit être porté de 100,00 € à 142,00 € ; 
- Matériels nécessaires aux ablutions (poste 2.1.08) doit être ramené de 160,20 € à 118,20 € ; 

 
Considérant que, suite à ces corrections : 

- le total des recettes est donc de 16.776,36 € au lieu de 16.936,56 € ; 
- le total des dépenses s’élève à 17.187,68 € au lieu de 17.396,21 € ; 

 
Considérant que la dépense de 208,53 €, inscrite à l’article 2.1.06 intitulé « Aliments (dates, lait, 
biscuits, soupe) », relative à l’achat de chips, berlingots de jus de fruits et bonbons est en lien avec 
la rupture du jeune ; 

 
Considérant que le compte 2015 de ladite Mosquée se solde, en définitive, par un mali de 619,85 € ; 
 
Considérant qu’il ressort de l’examen dudit compte que celui-ci est conforme à la loi et à l’intérêt 
général ; 
 
Sur la proposition du Collège provincial ; 

 
ARRÊTE 

 
 

Article unique. – Émet un avis favorable sur le compte 2015 présenté par la Mosquée ASSAHABA 
de Verviers qui se solde par un mali de 619,85 €. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 

 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
 

 
 

Document 17-18/037 
 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques d’églises ; 
  
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le Temporel des cultes, notamment l’article 19 bis y inséré par la loi du 
19 juillet 1974 et modifié par la loi du 10 mars 1999 ; 
 
Vu l’arrêté royal du 3 mai 1999 portant reconnaissance de l’Exécutif des Musulmans de Belgique ; 
    
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 octobre 2005 fixant les modèles des budgets et comptes 
à dresser par les comités chargés de la gestion du temporel des communautés islamiques reconnues ; 
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Vu le livre II du Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation organisant les provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées ;  

 
Vu le décret du 13 mars 2014 modifiant le Code wallon de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ainsi que diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements 
chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, prenant effet le 1er janvier pour les actes 
adoptés à partir du 1er janvier 2015 ; 
 
Vu le compte 2016 de la mosquée MERKEZ CAMII de Liège, approuvé en date du 18 septembre 2017 
par son Comité de gestion ; 
 
Attendu qu’il a été transmis à l’autorité provinciale en date du 8 septembre 2017 ; 
 
Attendu que la complétude du dossier a été constatée le 26 septembre 2017, à la réception  de la 
délibération du Comité de gestion de ladite mosquée ; 
 
Attendu que le délai de transmission à l’autorité de tutelle expirera en l’espèce le  
4 novembre 2017 ; 
 
Vu qu’au regard de l’arrêté ministériel relatif au compte 2015, le poste 2.2.30 « Déficit présumé de 
l’exercice 2015 » dans les dépenses ordinaires doit être porté de 0,00 € à 5.676,80 € ;  
 
Vu que les interventions provinciales relatives aux budgets 2014 et 2015, payées en cours d’année 
2016, respectivement 2.655,20 € et 6.712,40 €, sont reprises à l’article 1.1.07 « Supplément 
provincial pour les frais ordinaires de culte » ; 
 
Attendu qu’à la vérification des pièces justificatives, plusieurs souches de paiement font doublon et 
que, par conséquent, le poste 2.2.05 « Entretien et réparations de la mosquée » doit être ramené de 
1.666,33 € à 1.532,51 € ; 
 
Considérant qu’une dépense de 339,00 €, inscrite au poste 2.2.24 « Autres dépenses diverses 
(comptable) » est une dépense de fonctionnement et non cultuelle et que, par conséquent, cette 
dépense doit être rejetée ; 
 
Considérant que le compte 2016 de ladite Mosquée se solde, en définitive, par un mali de 5.981,06 € ; 
 
Considérant qu’il ressort de l’examen dudit compte que celui-ci est conforme à la loi et à l’intérêt 
général ; 
 
Sur la proposition du Collège provincial ; 

 
ARRÊTE 

 
 

Article unique. – Émet un avis favorable sur le compte 2016 présenté par la Mosquée MERKEZ CAMII 
de Liège qui se solde par un mali de 5.981,06 €. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 

 
La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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DOCUMENT 17-18/032 : MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHE INTITULE : « SERAING - MAISON PROVINCIALE DE LA 
FORMATION DES AGENTS DES SERVICES PUBLICS - AMENAGEMENT DES ABORDS DE LA 
PHASE 3 ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/032 a été soumis à l’examen de la 
4ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 7 voix pour et 2 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Attendu que cette entreprise est rendue nécessaire en vue de réaliser aux abords du bâtiment de la 
phase 3 de la Maison Provinciale de la Formation des Agents des Services Publics les aménagements 
nécessaires à son exploitation, en ce compris l’évacuation du massif de terres présent au nord dudit 
bâtiment ; 
 
Considérant que la Maison Provinciale de la Formation des Agents des Services Publics accueille l’Ecole 
de police et que le Collège provincial de Liège a décidé de renforcer ses actions en matière de 
développement de la formation des agents de sécurité comme mentionné dans l’axe prioritaire I , 
intitulé «  développement scolaire et professionnel » ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges, le métré et les plans ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 466.392,15 € hors T.V.A., soit 
564.334,50 € T.V.A. de 21 % comprise ; 
 
Considérant qu’une procédure ouverte peut être organisée, sur base de l'article 36 de la loi du 17 juin 
2016 relative aux marchés publics, en vue de l’attribution du marché ; 
 
Que l’offre économiquement la plus avantageuse est déterminée sur base du prix ; 
 
Que ledit marché sera divisé en 3 lots comme suit : 
- lot 1 “Terrassements, évacuations et traitements” estimé à 261.036,25 € hors TVA ; 
- lot 2 “Aménagement des abords” estimé à 181.675,90 € hors TVA ; 
- lot 3 “Electricité et éclairage” estimé à € 23.680,00 € hors TVA ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires au financement de ces travaux sont inscrits à charge de l’article 
106/11400/273000 du budget extraordinaire pour l’exercice 2017 ; 
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 26 
septembre 2017 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2,  8° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du  26 septembre 
2017 ; 
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Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département Infrastructures et 
Environnement et approuvées par le Collège provincial ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics  et plus particulièrement son article 36, ainsi 
que ses arrêtés royaux d’exécution du 18 avril 2017 et du 14 janvier 2013 ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2, § 1er ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1er. – Une procédure ouverte sera organisée en vue d’attribuer le marché public de travaux 
intitulé « Seraing - Maison Provinciale de la Formation des Agents des Services Publics - 
Aménagement des abords de la phase 3 », dont l'estimation s'élève au montant de 466.392,15 € hors 
T.V.A., soit 564.334,50 € T.V.A. de 21 % comprise. 
 
Article 2. – Le cahier spécial des charges, le métré et les plans fixant les conditions de ce marché 
sont adoptés. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
DOCUMENT 17-18/033 : MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHE INTITULE : « PARC D'ACTIVITES ECONOMIQUES D'AMAY - SITE 
PROVINCIAL - ÉVACUATION ET TRAITEMENT DE TERRE ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/033 a été soumis à l’examen de la 
4ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 7 voix pour et 2 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
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RÉSOLUTION  
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 
notamment l'article L2222-2 relatif aux compétences du Conseil provincial, et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, 
et ses modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques et ses modifications ultérieures ; 
 
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 
et ses modifications ultérieures  ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par le cahier spécial des charges, le métré et les plans ; 
 
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 169.775,00 € hors T.V.A., 
soit 205.427,75 € T.V.A. de 21 % comprise ; 
 
Considérant qu’une procédure ouverte peut être organisée, sur base de l'article 36 de la loi du 17 juin 
2016 relative aux marchés publics, en vue de l’attribution du marché ; 
 
Considérant que l’offre économiquement la plus avantageuse est déterminée sur base du prix ; 
 
Considérant qu’il n’est pas opportun de diviser le marché en lots dès lors que celui-ci étant d’un seul 
type, soit l’excavation et l’enlèvement, sur une surface réduite. La division de ce marché en lots 
rendrait l’exécution de celui-ci difficile sur le plan technique car il s’agit uniquement de travaux de 
terrassement. Il n’est donc pas envisageable de le diviser en lots ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires au financement de ces travaux sont inscrits à charge de l’article 
106/11400/221010 du budget extraordinaire 2017 ; 
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 26 
septembre 2017 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65,  
§ 2,  8° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du  26 septembre 
2017 ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1er. – Une procédure ouverte sera organisée en vue d’attribuer le marché public de travaux 
intitulé « Parc d'activités économiques d'Amay - Site provincial - Évacuation et traitement de terres », 
dont l'estimation s'élève au montant de 169.775,00 € hors T.V.A., soit 205.427,75 € T.V.A. de 21 % 
comprise. 
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Article 2. – Le cahier spécial des charges, le métré et les plans fixant les conditions de ce marché 
sont adoptés. 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
DOCUMENT 17-18/034 : MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHE – MAISON DU PARC NATUREL HAUTES FAGNES-EIFEL – 
REORGANISATION DES BUREAUX ET AGRANDISSEMENT DE LA CAFETERIA. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/034 a été soumis à l’examen de la 4ème 
Commission.  
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite dès 
lors le Conseil à l’adopter par 7 voix pour et 2 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 

 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation des travaux relatifs à la réorganisation 
des bureaux et à l’agrandissement de la cafétéria à la Maison du Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel, 
dont l'estimation s'élève au montant de 206.587,27 € hors TVA, soit 249.970.60 € TVA de 21 % 
comprise ; 
 
Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de pérennisation du patrimoine 
provincial ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par l’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés 
et les plans ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée directe avec publication préalable peut être organisée, sur 
base de l'article 41, § 1er, 2° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en vue de 
l’attribution du marché ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires au financement de ces travaux sont inscrits à charge de l’article 
560/58000/273000 du budget extraordinaire 2017 ; 
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Attendu que ces travaux sont susceptibles d’être subsidiés par la Wallonie – DGO3, Département de 
la Nature et des Forêts ; 
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 26 
septembre 2017 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2, 8° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du 26 septembre 
2017 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département Infrastructures et 
Environnement et approuvées par le Collège provincial ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et plus particulièrement son article 41, § 1er, 
2°, ainsi que ses arrêtés royaux d’exécution du 18 avril 2017 et du 14 janvier 2013 ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2, § 1er ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée directe avec publication préalable sera organisée en vue 
d’attribuer le marché public de travaux relatif à la réorganisation des bureaux et à l’agrandissement 
de la cafétéria à la Maison du Parc naturel Hautes Fagnes-Eifel, dont l'estimation s'élève au montant 
de 206.587,27 € hors TVA, soit 249.970.60 € TVA de 21% comprise. 
 
Article 2. – L’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés et les plans fixant les 
conditions de ce marché sont adoptés. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
DOCUMENT 17-18/038 : MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHE – FERME PROVINCIALE DE LA HAYE A JEVOUMONT – 
AMENAGEMENT DE VESTIAIRES ET DE SANITAIRES POUR LES ELEVES ET AMENAGEMENT 
D’UN LOCAL DE PREPARATIONS. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/038 a été soumis à l’examen de la 4ème 
Commission. 
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Ce document ayant soulevé une question, Mme Vinciane SOHET, Conseillère provinciale, fait rapport 
sur celui-ci au nom de la 4ème Commission. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 

 
 

RÉSOLUTION 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation des travaux relatifs à l’aménagement de 
vestiaires et de sanitaires pour les élèves et à l’aménagement d’un local de préparations à la Ferme 
Provinciale de La Haye à Jevoumont, dont l'estimation s'élève au montant de 274.163,43 € hors TVA, 
soit 290.613,24 € TVA de 6 % comprise ; 
 
Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de pérennisation du patrimoine 
provincial ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par l’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés 
et les plans ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée directe avec publication préalable peut être organisée, sur 
base de l'article 41, § 1er, 2° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en vue de 
l’attribution du marché ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires au financement de ces travaux sont inscrits à charge de l’article 
621/63400/273000 libellé « Réaffectation générale du bâtiment (phase 1) » du budget 
extraordinaire 2017 ; 
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 29 
septembre 2017 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2, 8° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du  
2 octobre 2017 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département Infrastructures et 
Environnement et approuvées par le Collège provincial ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et plus particulièrement son article 41, § 1er, 
2°, ainsi que ses arrêtés royaux d’exécution du 18 avril 2017 et du 14 janvier 2013 ; 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2, § 1er ; 
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Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée directe avec publication préalable sera organisée en vue 
d’attribuer le marché public de travaux relatif à l’aménagement de vestiaires et de sanitaires pour les 
élèves et à l’aménagement d’un local de préparations à la Ferme Provinciale de La Haye à Jevoumont, 
dont l'estimation s'élève au montant de 274.163,43 € hors TVA, soit 290.613,24 € TVA de 6 % 
comprise. 
 
Article 2. – L’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés et les plans fixant les 
conditions de ce marché sont adoptés. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
DOCUMENT 17-18/039 : MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHE – INSTITUT PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT AGRONOMIQUE DE 
LA REID – CONSTRUCTION D’UNE EXTENSION DU REFECTOIRE DE L’INTERNAT. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/039 a été soumis à l’examen de la 
4ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 8 voix pour et 1 abstention. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
RÉSOLUTION  

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation des travaux relatifs à la construction 
d’une extension du réfectoire de l’internat à Institut Provincial d’Enseignement Agronomique de La 
Reid, dont l'estimation s'élève au montant de 396.115,67 € hors TVA, soit 419.882,61 € TVA de 6 % 
comprise ; 
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Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de pérennisation du patrimoine 
provincial ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par l’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés 
et les plans ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée directe avec publication préalable peut être organisée, sur 
base de l'article 41, § 1er, 2° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en vue de 
l’attribution du marché ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires au financement de ces travaux sont inscrits à charge de l’article 
708/23400/273000  du budget extraordinaire 2017 ; 
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 3 octobre 
2017 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2, 8° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du  
3 octobre 2017 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département Infrastructures et 
Environnement et approuvées par le Collège provincial ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et plus particulièrement son article 41, § 1er, 
2°, ainsi que ses arrêtés royaux d’exécution du 18 avril 2017 et du 14 janvier 2013 ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2, § 1er ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée directe avec publication préalable sera organisée en vue 
d’attribuer le marché public de travaux relatif à la construction d’une extension du réfectoire de 
l’internat à Institut Provincial d’Enseignement Agronomique de La Reid, dont l'estimation s'élève au 
montant de 396.115,67 € hors TVA, soit 419.882,61 € TVA de 6 % comprise. 
 
Article 2. – L’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés et les plans fixant les 
conditions de ce marché sont adoptés. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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DOCUMENT 17-18/040 : MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHE – BIBLIOTHEQUE ITINERANTE – AMENAGEMENT DES RESERVES 
DE LA BIBLIOTHEQUE – GROS ŒUVRE ET PARACHEVEMENTS. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/040 a été soumis à l’examen de la 
4ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 8 voix pour et 1 abstention. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 
 

RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation des travaux relatifs à l’aménagement des 
réserves de la bibliothèque – gros œuvre et parachèvements, à la Bibliothèque itinérante de Grâce-
Hollogne, dont l'estimation s'élève au montant de 600.745,10 € hors TVA, soit 726.901,57 € TVA de 
21 % comprise ; 
 
Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de pérennisation du patrimoine 
provincial ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par l’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés 
et les plans ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée directe avec publication préalable peut être organisée, sur 
base de l'article 41, § 1er, 2° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en vue de 
l’attribution du marché ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires au financement de ces travaux sont inscrits à charge de l’article 
767/73310/273000  du budget extraordinaire 2017 ; 
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 4 octobre 
2017 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2, 8° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du  
4 octobre 2017 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département Infrastructures et 
Environnement et approuvées par le Collège provincial ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et plus particulièrement son article 41, § 1er, 
2°, ainsi que ses arrêtés royaux d’exécution du 18 avril 2017 et du 14 janvier 2013 ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
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Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2, § 1er ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée directe avec publication préalable sera organisée en vue 
d’attribuer le marché public de travaux relatif à l’aménagement des réserves de la bibliothèque – gros 
œuvre et parachèvements, à la Bibliothèque itinérante de Grâce-Hollogne, dont l'estimation s'élève 
au montant de 600.745,10 € hors TVA, soit 726.901,57 € TVA de 21 % comprise. 
 
Article 2. – L’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés et les plans fixant les 
conditions de ce marché sont adoptés. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
 
 

DOCUMENT 17-18/041 : MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHE – ÉCOLE POLYTECHNIQUE DE SERAING – INSTALLATION D’UN 
SYSTEME D’ALERTE-ALARME INCENDIE ET RENOUVELLEMENT DE L’INSTALLATION 
ELECTRIQUE. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/041 a été soumis à l’examen de la 
4ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé une question, Mme Marie MONVILLE, Conseillère provinciale, fait rapport 
sur celui-ci au nom de la 4ème Commission. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation des travaux relatifs à l’installation d’un 
système d’alerte-alarme incendie et au renouvellement de l’installation électrique à l’École 
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Polytechnique de Seraing, dont l'estimation s'élève au montant de 409.350,00 € hors TVA, soit 
433.911,00 € TVA de 6 % comprise ; 
 
Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de pérennisation du patrimoine 
provincial ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par l’avis de marché, le cahier spécial des charges et les 
métrés ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée directe avec publication préalable peut être organisée, sur 
base de l'article 41, § 1er, 2° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en vue de 
l’attribution du marché ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires au financement de ces travaux sont inscrits à charge de l’article 
735/25400/273000  du budget extraordinaire 2017 ; 
 
Attendu que ces travaux sont susceptibles d’être subsidiés par la Fédération Wallonie-Bruxelles dans 
le cadre du programme prioritaire des travaux (PPT), ainsi que par la Wallonie, dans le cadre du 
programme UREBA ; 
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 4 octobre 
2017 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2, 8° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du  
4 octobre 2017 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département Infrastructures et 
Environnement et approuvées par le Collège provincial ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et plus particulièrement son article 41, § 1er, 
2°, ainsi que ses arrêtés royaux d’exécution du 18 avril 2017 et du 14 janvier 2013 ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2, § 1er ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

 
DÉCIDE 

 
 
Article 1er. – Une procédure négociée directe avec publication préalable sera organisée en vue 
d’attribuer le marché public de travaux relatif à l’installation d’un système d’alerte-alarme incendie et 
au renouvellement de l’installation électrique à l’École Polytechnique de Seraing, dont l'estimation 
s'élève au montant de 409.350,00 € hors TVA, soit 433.911,00 € TVA de 6 % comprise. 
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Article 2. – L’avis de marché, le cahier spécial des charges et les métrés fixant les conditions de ce 
marché sont adoptés. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
DOCUMENT 17-18/042 : MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHE – INSTITUT PROVINCIAL D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE DE 
SERAING, SITE D’OUGREE – REMPLACEMENT DES FAÇADES ET DES TOITURES DU HALL 
OMNISPORT. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/042 a été soumis à l’examen de la 4ème 
Commission.  
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 4ème Commission invite dès 
lors le Conseil à les adopter par 8 voix pour et 1 abstention. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité.  
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation des travaux relatifs au remplacement des 
façades et des toitures du hall omnisport à Institut Provincial d’Enseignement Secondaire de Seraing, 
site d’Ougrée, dont l'estimation s'élève au montant de 345.316,78 € hors TVA, soit 366.035,79 € TVA 
de 6 % comprise ; 
 
Considérant que ces travaux s’inscrivent dans une perspective de pérennisation du patrimoine 
provincial ; 
 
Vu les conditions du marché constituées par l’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés 
et le plan ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée directe avec publication préalable peut être organisée, sur 
base de l'article 41, § 1er, 2° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en vue de 
l’attribution du marché ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires au financement de ces travaux sont inscrits à charge de l’article 
735/25010/273000 du budget extraordinaire 2017 ; 
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Attendu que ces travaux sont susceptibles d’être subsidiés par la Wallonie, dans le cadre du 
programme UREBA. 
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 29 
septembre 2017 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2, 8° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du  
2 octobre 2017 ; 
 
Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département Infrastructures et 
Environnement et approuvées par le Collège provincial ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et plus particulièrement son article 41, § 1er, 
2°, ainsi que ses arrêtés royaux d’exécution du 18 avril 2017 et du 14 janvier 2013 ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2, § 1er ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

 
DÉCIDE 

 
 
Article 1er. – Une procédure négociée directe avec publication préalable sera organisée en vue 
d’attribuer le marché public de travaux relatif au remplacement des façades et des toitures du hall 
omnisport à Institut Provincial d’Enseignement Secondaire de Seraing, site d’Ougrée, dont 
l'estimation s'élève au montant de 345.316,78 € hors TVA, soit 366.035,79 € TVA de 6 % comprise. 
 
Article 2. – L’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés et le plan fixant les conditions 
de ce marché sont adoptés. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 

DOCUMENT 17-18/043 : MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX – MODE DE PASSATION ET 
CONDITIONS DU MARCHE – HAUTE ÉCOLE DE LA PROVINCE DE LIEGE – CREATION DE KOTS 
POUR LES ETUDIANTS A SERAING : GROS ŒUVRE ET PARACHEVEMENTS. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/043 a été soumis à l’examen de la 
4ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, Mme Marie MONVILLE, Conseillère provinciale, fait rapport 
sur celui-ci au nom de la 4ème Commission. 
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M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées selon le vote suivant : 

- Votent pour : le groupe PS, le groupe MR, le groupe CDH-CSP et le groupe PTB+ ; 
- S’abstient : le groupe ECOLO. 

 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Attendu qu’il s’avère nécessaire de procéder à la réalisation des travaux relatifs à la création de kots 
pour les étudiants de la Haute École de la Province de Liège : gros œuvre et parachèvements, dont 
l'estimation s'élève au montant de 745.174,10 € hors TVA, soit 789.884,55 € TVA de 6 % comprise ; 
 
Considérant que ces travaux permettront d’offrir une alternative au marché privé des kots dont les 
prix ne cessent d’augmenter et dont la surface réduite ne permet pas toujours d’offrir le confort 
adéquat à ses occupants ; 
 
Attendu que des recherches ont été effectuées afin de trouver un terrain, à proximité de la Haute 
École de la Province de Liège, permettant l’implantation d’un immeuble de kots provinciaux ; 
 
Attendu qu’un ensemble de parcelles numérotées 922D, 923Z, 918S et 918T d’une superficie totale 
d’environ 550m², situés à front de la rue Haut-Vinâve à Jemeppe-sur-Meuse, en face de la future 
maison de repos et de soins, pourrait permettre l’implantation d’un immeuble, proche du Campus 
2000, qui pourrait contenir 14 kots, disposant de sanitaires et d’un espace cuisine de bonne qualité ; 
 
Attendu qu’ERIGES et la Ville de Seraing ont attiré l’attention sur le fait que ce projet pourrait être 
couplé, à terme, avec celui d’une crèche communale, ce qui offrirait un potentiel permettant des 
synergies intergénérationnelles ; 
 
Attendu que le Collège provincial a décidé de solliciter de la Ville de Seraing la conclusion d’un bail 
emphytéotique, dont le canon serait réduit à l’Euro symbolique ce qui pourrait être justifié notamment 
par la prise en charge par la Province de la démolition du bâti existant, devenue inévitable en raison 
de l’état de délabrement des immeubles concernés. 
 
Vu les conditions du marché constituées par l’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés 
et le plan ; 
 
Considérant qu’une procédure négociée directe avec publication préalable peut être organisée, sur 
base de l'article 41, § 1er, 2° de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en vue de 
l’attribution du marché ; 
 
Attendu que les crédits nécessaires au financement de ces travaux sont inscrits à charge de l’article 
741/27500/273000 du budget extraordinaire 2017, sous réserve de la 3ème modification budgétaire 
d’octobre ; 
 
Vu la communication du dossier à Monsieur le Directeur financier provincial faite en date du 4 octobre 
2017 en vue d’obtenir son avis, conformément à l’article L2212-65, § 2, 8° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu l’avis favorable rendu par Monsieur le Directeur financier provincial rendu en date du  
4 octobre 2017 ; 
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Vu les propositions formulées à cet effet par la Direction générale du Département Infrastructures et 
Environnement et approuvées par le Collège provincial ; 
 
Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et plus particulièrement son article 41, § 1er, 
2°, ainsi que ses arrêtés royaux d’exécution du 18 avril 2017 et du 14 janvier 2013 ; 
 
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière 
de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
 
Vu le livre II du Code Wallon de la Démocratie Locale et de la Décentralisation organisant les Provinces 
et les dispositions de la Loi provinciale non abrogées, et plus particulièrement l’article L2222-2, § 1er ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – Une procédure négociée directe avec publication préalable sera organisée en vue 
d’attribuer le marché public de travaux relatif à la création de kots pour les étudiants de la Haute 
École de la Province de Liège : gros œuvre et parachèvements, sur un terrain situé rue Haut-Vinâve 
à 4101 Jemeppe-sur-Meuse, dont l'estimation s'élève au montant de 745.174,10 € hors TVA, soit 
789.884,55 € TVA de 6 % comprise. 
 
Article 2. – L’avis de marché, le cahier spécial des charges, les métrés et le plan fixant les conditions 
de ce marché sont adoptés. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
DOCUMENT 17-18/044 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIERE D'AGRICULTURE – 
DEMANDE DE SOUTIEN DE L'UNIVERSITE DE LIEGE, FACULTE DE MEDECINE VETERINAIRE. 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/044 a été soumis à l’examen de la 
4ème Commission. 
 
Ce document ayant soulevé des questions, M. Jean-Marie GILLON, Conseiller provincial, fait rapport 
sur celui-ci au nom de la 4ème Commission. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 4ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil prend connaissance de la résolution suivante : 
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RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du  
30 mai 2013 portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’Université de Liège, Faculté de Médecine vétérinaire, 
Bât B43A, Quartier Vallée 2, avenue de Cureghem, 6 à 4000 LIEGE tendant à l’obtention d’un soutien 
de l’Institution provinciale dans le cadre de de la réalisation d’une étude afin d’évaluer l’exposition et 
la contamination de la faune sauvage de la région wallonne aux pesticides et métaux lourds ; 
 
Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le service émetteur 
dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que ce projet participe 
au développement et à la promotion d’une agriculture durable en Province de Liège ; 
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le budget de la manifestation faisant l’objet de la 
demande de subvention, ainsi que le budget de l’année et ses comptes annuels les plus récents ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces, dans les limites des crédits inscrits à cet 
effet au budget provincial, à l’Université de Liège, Faculté de Médecine vétérinaire, Bât B43A, Quartier 
Vallée 2, avenue de Cureghem, 6 à 4000 LIEGE, un montant de 15.500,00 EUR dans le but d’aider le 
bénéficiaire dans le cadre de de la réalisation d’une étude afin d’évaluer l’exposition et la 
contamination de la faune sauvage de la région wallonne aux pesticides et métaux lourds. 
Article 2. – L’organisation bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine 
d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, 
par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 

PV - Conseil provincial du 23 octobre 2017 Page 219 sur 228



 
 

Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, avant le 30 juin 2018, les justificatifs d’utilisation du 
montant octroyé. Ces justificatifs consisteront en factures, extraits de compte bancaire et bilan 
financier du projet incluant l’ensemble des recettes et dépenses y liées, lequel sera dûment daté et 
signé. 
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 6. – Les services agricoles sont chargés :  
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures du Député provincial-Président et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

      Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
DOCUMENT 17-18/035 : OCTROI DE SUBVENTIONS EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT – 
DEMANDE DE SOUTIEN DE L'ASBL « LES AMIS DE JEAN BOETS ». 
 
M. le Président informe l’Assemblée que le document 17-18/035 a été soumis à l’examen de la 
5ème Commission. 
 
Ce document n’ayant soulevé aucune remarque ni aucune question, la 5ème Commission invite 
l’Assemblée à l’adopter par 7 voix pour et 2 abstentions. 
 
M. le Président ouvre la discussion générale.  
 
Personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale. 
 
Mises aux voix, les conclusions de la 5ème Commission sont approuvées à l’unanimité. 
 
En conséquence, le Conseil adopte la résolution suivante : 
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RÉSOLUTION 
 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Vu le Décret du Parlement wallon du 31 janvier 2013 entré en vigueur le 1er juin 2013, modifiant 
certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus 
particulièrement ses articles L3331-1, à L3331-8, contenus au Livre IV, Titre III ; 
 
Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, Paul FURLAN, datée du  
30 mai 2013 portant sur l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
 
Attendu que ledit Décret attribue compétence au Conseil provincial pour l’octroi de subventions telles 
qu’elles y sont définies ; 
 
Vu la demande de subvention introduite par l’asbl « Les Amis de Jean Boets » sise rue du Commerce, 
14 à 4100 SERAING tendant à l’obtention d’un soutien de l’Institution provinciale dans le cadre de 
son fonctionnement pour l’année 2017 ; 
 
Considérant que la demande, telle que motivée par le demandeur et explicitée par le Département 
Enseignement dans la fiche de renseignements qu’il transmet à l’appui de la demande, atteste que 
ce projet participe à la promotion de l’enseignement et des métiers techniques ; 
 
Attendu que l’objet à subventionner, présenté à des fins non lucratives, répond, de ces chefs, aux 
exigences portées par l’article L3331-2, du CDLD, en ce qu’il impose que la subvention dont question 
corresponde à une aide du pouvoir provincial à l’endroit d’une proposition de développer une activité 
ou un événement s’inscrivant dans les priorités définies par la politique provinciale et relevant de 
l’intérêt provincial ; 
 
Considérant par ailleurs que l’activité projetée est conforme aux dispositions statutaires de 
l’organisation définissant les buts qu’elle poursuit ; 
 
Attendu que le bénéficiaire a joint à sa demande le rapport d’activités 2016 et le programme des 
activités 2017, ainsi que le budget de l’année et ses comptes annuels les plus récents ; 
 
Attendu au regard des considérations qui précèdent, qu’il échet de rencontrer la demande de 
subvention susvisée, dans les limites des crédits inscrits au budget provincial ; 
 
Attendu qu’il résulte du dossier ainsi que de la nature même de la subvention qu’aucun règlement, ni 
convention ne modélise les conditions d’octroi et d’emploi de cette subvention ; 
 
Sur le rapport du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE  
 
 
Article 1er. – D’octroyer, à titre de subvention en espèces de fonctionnement, dans les limites des 
crédits inscrits à cet effet au budget provincial, à l’asbl « Les Amis de Jean Boets », rue du Commerce, 
14 à 4100 SERAING, un montant de 6.000,00 EUR. 
 
Article 2. – L’organisation bénéficiaire respectera la finalité de la subvention accordée sous peine 
d’être contrainte de procéder à sa restitution, telle que prévue en cas de non-respect de cette finalité, 
par application des articles L3331-6, et L3331-8, §1er, 1°, du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation. 
 
Article 3. – Toutes les dispositions susceptibles d’être mises à charge du bénéficiaire en exécution 
des dispositions impératives du Livre IV, Titre III du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation sont applicables à l’exécution de la présente décision. 
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Article 4. – Le bénéficiaire devra produire, pour le 30 juin 2018 : 
 
- ses comptes et bilan annuels 2017 ainsi que leurs commentaires éventuels ; 
- la preuve de la publication ou du dépôt de ceux-ci conformément à la loi sur les ASBL ; 
- une copie certifiée conforme du P.V. signé de l’Assemblée générale ayant approuvé lesdits comptes. 
 
Article 5. – Le Collège provincial procèdera à l’engagement ainsi qu’à l’ordonnancement de la 
présente résolution, en un versement unique avant la production des justificatifs par le bénéficiaire. 
 
Article 6. – Le Département Enseignement est chargé :  
 
- de procéder, dès après l’expiration du délai accordé au bénéficiaire pour produire les pièces 
justificatives, au contrôle de l’utilisation de la subvention ainsi octroyée ; 
- de rendre compte de ce contrôle au Conseil provincial par la voie du prochain rapport annuel 
d’activités suivant la réalisation dudit contrôle. 
 
Article 7. – Le Collège provincial est chargé de notifier cette résolution au bénéficiaire concerné, sous 
les signatures du Député provincial rapporteur et de Madame la Directrice générale provinciale. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 

 
 
DOCUMENT 17-18/001 : BUDGET PROVINCIAL 2017 – 3EME SERIE DE MODIFICATIONS. 
 
DOCUMENT 17-18/002 : EMPRUNTS DE COUVERTURE DES DEPENSES EXTRAORDINAIRES 
DE 2017 – 4EME SERIE. 
 
DOCUMENT 17-18/003 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNEE 2018 – 
REGLEMENT GENERAL. 
 
DOCUMENT 17-18/004 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNEE 2018 – 
REGLEMENT RELATIF A LA TAXE SUR LES DEPOTS DE MITRAILLES ET DE VEHICULES HORS 
D’USAGE AINSI QUE SUR LES VEHICULES ISOLES HORS D’USAGE. 
 
DOCUMENT 17-18/005 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNEE 2018 – 
REGLEMENT RELATIF A LA TAXE SUR LES ETABLISSEMENTS BANCAIRES. 
 
DOCUMENT 17-18/006 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNEE 2018 – 
REGLEMENT RELATIF A LA TAXE SUR LES PERMIS ET LICENCES DE CHASSE. 
 
DOCUMENT 17-18/007 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNEE 2018 – 
REGLEMENT RELATIF A LA TAXE SUR LES ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES OU 
INCOMMODES, AINSI QUE SUR LES ETABLISSEMENTS SOUMIS AU DECRET RELATIF AU 
PERMIS D’ENVIRONNEMENT. 
 
DOCUMENT 17-18/008 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNEE 2018 – 
REGLEMENT RELATIF AUX EXONERATIONS EN FAVEUR D’ACTIVITES INDUSTRIELLES 
NOUVELLES. 
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DOCUMENT 17-18/009 : PERCEPTION DES TAXES PROVINCIALES POUR L’ANNEE 2018 – 
RESOLUTION FIXANT LE TAUX DES CENTIMES ADDITIONNELS AU PRECOMPTE 
IMMOBILIER. 

DOCUMENT 17-18/010 : PROJET DE BUDGET DES RECETTES ET DEPENSES PROVINCIALES 
POUR L'ANNEE 2018. 

DOCUMENT 17-18/011 : EMPRUNTS DE COUVERTURE DES DEPENSES EXTRAORDINAIRES 
DE 2018 – 1ERE SERIE. 

M. le Président informe l’Assemblée que les documents 17-18/001, 002, 003, 004, 005, 006, 007,
008, 009, 010 et 011 ont été soumis à l’examen de la 3ème Commission et ont été regroupés à sa
demande.

Le document 17-18/001 ayant soulevé une remarque, M. Luc LEJEUNE, Conseiller provincial, fait 
rapport sur celui-ci au nom de la 3ème Commission. 

Les documents 17-18/009 et 010 ayant soulevé des remarques et des questions, Mme Valérie JADOT, 
Conseillère provinciale, fait rapport sur ceux-ci au nom de la 3ème Commission. 

Les documents 17-18/002, 003, 004, 005, 006, 007, 008 et 011 n’ayant soulevé aucune remarque 
ni aucune question, la 3ème Commission invite dès lors le Conseil à les adopter par 9 voix pour et 
3 abstentions. 

M. le Président ouvre la discussion générale.

Dix-huit Conseillers provinciaux interviennent à la tribune : 

- M. André GÉRARD ;
- M. José SPITS ;
- M. Jean-Claude JADOT ;
- M. Rafik RASSAA ;
- M. Eric LOMBA ;
- M. Julien MESTREZ ;
- Mme Sabine NANDRIN ;
- M. Serge ERNST ;
- M. Jean-François CLOSE-LECOCQ ;
- Mme Vinciane SOHET ;
- M. Luc LEJEUNE ;
- M. Christian GILBERT ;
- Mme Vinciane PIRMOLIN ;
- Mme Valérie DERSELLE ;
- Mme Virginie DEFRANG-FIRKET ;
- Mme Marie MONVILLE ;
- M. Pierre ERLER ;
- M. Dominique DRION.

Quatre amendements budgétaires ont été déposés dans le cadre de ces interventions. 

Plus personne ne souhaitant intervenir, M. le Président clôt la discussion générale.  

6. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE

Aucune réclamation n’ayant été formulée à son sujet, M. le Président déclare approuvé le procès-
verbal de la réunion du 28 septembre 2017. 
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Vu le rapport de son Collège proposant la nomination de Madame Catherine ESCUTENAIRE à titre 
définitif au grade de Directrice à l’Institut Provincial d’Enseignement Secondaire de Huy ; 
 
Vu le décret de la Communauté française du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel 
subsidiés de l’enseignement officiel subventionné ; 
 
Vu le décret de la Communauté française du 2 février 2007 fixant le statut des Directeurs ; 
 
Procède, en conclusion, par scrutin secret, à la nomination à titre définitif de Madame Catherine 
ESCUTENAIRE en qualité de Directrice, à temps plein, à l’Institut Provincial d’Enseignement 
Secondaire de Huy ; 
 
Le dépouillement des bulletins donne les résultats suivants : 
 
48 membres prennent part au vote ; 

- nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 48 

- nombre de bulletins blancs ou nuls : 3 

- votes valables : 45 

- majorité absolue : 23 

- votes favorables : 45 

- vote défavorable : 0 

 
Attendu que le Conseil provincial se rallie à la motivation présentée par son Collège provincial ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er. – Sous réserve d’agréation par la Communauté française, Madame Catherine 
ESCUTENAIRE est nommée à titre définitif et à temps plein en qualité de Directrice dans un emploi 
définitivement vacant à l’Institut Provincial d’Enseignement Secondaire de Huy, à dater du 1er 
novembre 2017. 
 
Article 2. – La présente résolution sera adressée à l’intéressée pour lui servir de titre, à la Direction 
générale de l’Enseignement et de la Formation – Département Enseignement et à la Communauté 
française, pour disposition. 
 
 

En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 
 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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Document 17-18/047 
 
 

 
RÉSOLUTION 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL DE LIÈGE, 
 
 
Considérant qu’il y a lieu de titulariser pour un mandat de cinq ans, à partir du 1er novembre 2017,  
l’emploi de Directeur(trice) de la catégorie économique de la Haute École de la Province de Liège, à 
l’échéance des cinq ans de sa précédente attribution ; 
 
Vu le cadre du personnel de la Haute École ; 
 
Vu les décrets de la Communauté française du 5 août 1995 fixant l’organisation générale de 
l’enseignement supérieur en Hautes Ecoles et du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des 
Hautes Écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 19 juin 2014 fixant les procédures 
d’élection des Directeurs-Présidents et des Directeurs de catégorie des Hautes Écoles organisées et 
subventionnées par la Communauté française ; 
 
Vu le règlement relatif aux élections des Directeurs de catégorie et du Directeur-Président de la Haute 
École de la Province de Liège adopté par le Conseil provincial le 29 juin 2017 ; 
 
Attendu qu’une seule candidature admissible a été retenue suite à l’appel lancé parmi le personnel 
enseignant de la Haute École de la Province de Liège et à l’application de l’article 23 du règlement 
adopté le 29 juin 2017 ; 
 
Attendu que moins de trois candidats ont répondu à l’appel et que dès lors les électeurs de la catégorie 
concernée ont été appelés à choisir trois candidats sur la base d’une liste composée, outre du seul 
candidat qui s’est présenté (Monsieur François CARLIER), de tous les membres du personnel 
enseignant de la catégorie d’études concernée qui satisfont aux conditions prévues à l’article 15 du 
décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des Hautes Écoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française ; 
 
Vu le classement des trois candidats proposés par l’ensemble du  personnel enseignant de la catégorie 
économique de la Haute École de la Province de Liège à l’issue de l’élection qui s’est tenue le 3 octobre 
2017 ; 
 
Vu les candidatures de : 

 
Madame Anne-Françoise GEHLEN, née le 4 novembre 1963 à Liège et domiciliée à Neuville en 
Condroz ; 
Elle est titulaire d’une licence en philologie romane et d’une agrégation de l’enseignement secondaire 
supérieur, elle a obtenu son CAPAES le 24 janvier 2006 ; 
Elle est entrée en fonction dans l’Enseignement provincial le 13 novembre 1985 
en qualité de professeur ; 
Elle a exercé sans interruption les fonctions de professeur dans divers établissements d’enseignement 
secondaire et de promotion sociale de la Province de Liège, ensuite les fonctions de Maître-assistant 
à temps plein à la Haute École de la Province de Liège jusqu’au 31 mai 2016. Elle exerce les fonctions 
de Chef de travaux à mi-temps et les fonctions de Maître-assistant à mi-temps depuis le 1er juin 
2016 ; 
Elle a été nommée à titre définitif le 1er avril 2002 en qualité de professeur dans l’enseignement 
secondaire et en qualité de Maître-assistant le 15 septembre 2007 ; 
Elle peut se prévaloir d’un bulletin de signalement avec mention « TRÈS BON » lui attribuée par son 
Collège en date du 23 août 2007 ; 
Elle bénéficie d’une ancienneté de service de 8255 jours (au 31/08/17) ; 
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Madame Marie-Christine LIBERT, née le 1er janvier 1956 à Melreux-Hotton et domiciliée à Neuville 
en Condroz ; 
Elle est titulaire d’une licence en sciences commerciales et d’une agrégation de l’enseignement 
secondaire supérieur ; 
Elle est entrée en fonction dans l’Enseignement provincial le 5 mars 1979 en qualité de professeur ; 
Elle a exercé les fonctions de professeur dans divers établissements d’enseignement secondaire et de 
Maître assistant. Du 1er novembre 2002 au 31 octobre 2007, elle a exercé les fonctions de Directrice 
de catégorie économique.  À dater du 1er novembre 2007, elle exerce les fonctions de Maître 
assistant ; 
Elle a été nommée à titre définitif le 1er juin 1983 en qualité de professeur dans l’enseignement 
secondaire puis dans l’enseignement supérieur et en qualité de Maître-assistant le 1er septembre 
1996 ; 
Elle peut se prévaloir d’un bulletin de signalement avec mention « TRÈS BON » lui attribuée par son 
Collège en date du 17 décembre 1998 ; 
Elle bénéficie d’une ancienneté de service de 11305 jours (au 31/08/17) ; 
 
Monsieur François CARLIER, né le 4 décembre 1973 à Stavelot et domicilié à Hermée ; 
Il est titulaire d’une licence en sciences mathématiques, il a obtenu son CAPAES le 1er février 2005 ; 
Il est entré en fonction le 1er mars 2002 en tant que Maître assistant à temps plein au sein de 
l’enseignement supérieur. Il a exercé cette fonction sans interruption ;   
Il a été nommé à titre définitif le 15 septembre 2008 en qualité de Maître assistant dans 
l’enseignement supérieur ; 
Il peut se prévaloir d’un bulletin de signalement avec mention « BON » lui attribué par son collège en 
date du 24 juin 2004 ; 
Il bénéficie d’une ancienneté de service de 4635 jours (au 31/08/2017) ; 
 
Attendu que Madame Anne-Françoise GEHLEN et Monsieur François CARLIER ont fait l’objet d’une 
audition par la Commission, conformément à l’article 29 du règlement relatif à l’élection des membres 
directeurs de la Haute École de la Province de Liège ; 
 
Attendu que Madame Marie-Christine LIBERT n’a pas demandé à être auditionnée au terme de 
l’élection ; 
 
Vu l’avis très favorable rendu par ladite Commission quant aux aptitudes requises pour remplir la 
fonction de Directrice de la Catégorie économique de la Haute École de la Province de Liège dans le 
chef de Madame Anne-Françoise GEHLEN ; 
 
Vu le rapport de son Collège provincial proposant la désignation de  Madame Anne-Françoise GEHLEN 
en qualité de Directrice de la catégorie économique à la Haute École de la Province de Liège tenant 
compte que l’intéressée a obtenu le plus grand nombre de suffrages favorables et de l’avis rendu par 
la Commission d’audition ; 
 
Vu les dispositions légales et réglementaires précitées ; 
 
Procède, en conclusion de cet examen comparatif, par scrutin secret, à la désignation pour un mandat 
de cinq ans, renouvelable, d’un(e) Directeur(trice) à temps plein de la catégorie économique de la 
Haute École de la Province de Liège ; 

 
Le dépouillement des bulletins donne les résultats suivants : 
 
48 membres prennent part au vote ; 

- nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 48 

- nombre de bulletins blancs ou nuls : 2 

- votes valables : 46 

- majorité absolue : 24 
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- Monsieur François CARLIER obtient 2 suffrages. 

- Madame Anne-Françoise GEHLEN obtient 41 suffrages. 

- Madame Marie-Christine LIBERT obtient  3 suffrages. 

 
Attendu que le Conseil provincial se rallie à la motivation présentée par son Collège provincial ; 
 
Sur proposition du Collège provincial, 
 
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1er. – Madame Anne-Françoise GEHLEN est désignée, pour un mandat de cinq ans, 
renouvelable, en qualité de Directrice de la catégorie économique de la Haute École de la Province de 
Liège, à dater du 1er novembre 2017. 
 
Article 2. – La présente résolution sera adressée à l’intéressée pour lui servir de titre, à la Direction 
générale de l’Enseignement provincial et à la Communauté française, pour disposition. 
 

  
En séance à Liège, le 23 octobre 2017. 

 
 

Par le Conseil, 
 
 

La Directrice générale provinciale, Le Président, 
 
 
 
          Marianne LONHAY   Claude KLENKENBERG. 
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